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GEpried Entente entre le

Collège des Eudistes

et /

Le Syndicat des professeurs du Collège des Eu

pour les années 85-86 et 86-87

Les deux parties acceptent de reconduire jusqu‘au 31 août 1987 Ja convention

collective signée le 3 septembre 1982, tout en incluant les modifications

suivantes :

9,01 b) Dans la charge professionnelle des enseignants peut être incluse

la structure d'animation suivante: un (1) animateur par classe et

un animateur des activités socio-culturelles et sportives. Aux fins

de calcul, la charge d'animation est équivalente aux deux tiers

(2/3) de la charge moyenne maximale d'enseignement.

c) Une séance de surveillance est évaluée à une demi-période.

9,049 a) S1 la charge professionnelle moyenne dépasse 24 périodes par semaine

de six jours, l'administration du Collège et l'exécutif du Syndicat

doivent s'entendre sur une compensation adéquate.

b) Csupprimé)

9,05 Si le nombre de périodes que recoivent les élèves, divisé par le nombre

de périodes que donnent les enseignants dépassse 36, l'adMinistration

du Collège et l'exécutif du Syndicat doivent s'entendre sur une

compensation adéquate.

11,01 L'employeur reconnaît toute l'importance que peuvent avoir, et pour

l'enseignant et pour l'établissement, les études de perfectionnement

poursuivies par son personnel enseignant; aussi 11 s'engage à

faciliter, dans les limites de ses capacités et d'une saine gestion,

l'accessibilité à de telles études.
En conséquences, l'employeur verse annuellement pour les fins des

études de perfectionnement la somme de 7000$, cette somme étant

affectée as perfectionnement des enseignants syndiqués, et s'accumulant

d'année en année lorsqu'elle n'est pas utilisée.

15,03 a) L'enseignant à temps complet a droit à un crédit de 28 périodes

par année, à titre de congé-maladie.

b) L'employeur accepte de payer à l'enseignant ayant accumulé plus de
30 jours dans sa caisse réserve de Congés-maladie, les journées-

maladie de l'année non utilisées pendant l'année au taux de

1/-1600 du salaire moyen.

La caisse réserve accumulée antérieurement est conservée, Mais

disponible seulement pour les maladies de longue durée

(lorsque le remplacement est payé au plein tarif). Les journées

pédagogiques, sportives, culturelles etc. sont évaluées a à

périodes, Les réunions de classe, de département, de parents sont

évaluées à 2 périodes.

15,04 L'employeur permet à un enseignant a temps complet, un emprunt de 28

périodes sur les congés-maladie à venir.
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23,01 L'employeur s'engage à respecter. ‘mutatis mutandis* la parité

salariale avec le secteur public.

a (le reste de l’article est supprimé)

23,06 Le traitement de l'enseignant est payable en 12 versements égaux

au début de chaque mois. Cependant les versements des mois de
juillet et d'août se feront simultanément au début du mois de juillet.

Les parties ont signé la présente lettre,

à Montréal, le 15e jour d'avril 1985.

Four la Corporation du Four le Syndicat des professeurs

Collège des Eudistes du Collège des Eudistes
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ARTICLE 1

JURIDICTION ET CHAMP D’APPLICATION

™ 1,01 La présente convention réagit tous les enseignants couverts
| par Tl’unité d’accréditation, salariés au sens du Code du

travail, à l’exception:

a)du personnel de direction, tel que par exemple:

ii -le directeur général et le directeur général adjoint;

“le contrôleur des finances;

-les ad joints aux directeurs de services.

I b)du personnel professionnel, tel que par exemple:

“bibliothécaire, conseiller en orientation
a professionnelle, psycholoque, travailleur social.

c)du personnel technique, tel que par exemple:

-appariteur, assistant bibliothécaire, technicien en
loisirs ou autre.
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ARTICLE 2

DEFINITIONS

Employeur La Corporation "Le Collège des Eudistes"

légalement constituée et ayant son siège social a 3535

boul Rosemont, Montréal, H1X 1K7 (Québec). ‘(

Syndicat:Le syndicat des professeurs du Collège des

Eudistes, détenteur du certificat d’accréditation obtenu

le 8 octobre 1974, ci-après appelé le Syndicat.

Enseignant:Toute personne engagée par Tl’employeur pour
dispenser de l’enseignement régulier de niveau secondaire.

Année d’engagement:Période durant laquelle l’enseignant

est au service de l’employeur, soit du îer septembre au 31

août.

Permanence:Etat de Tl’enseignant 5 temps complet qui a

signé avec l’employeur un troisième contrat annuel a titre

d’enseignant 3 temps complet et dont le non-rengageñmnent

peut étre soumis à l’arbitrage.

Département: Regroupement des enseignants d’une ou

plusieurs disciplines connexes.

Congédiement:Mesure disciplinaire dont 1l’effet est de

mettre fin au contrat.

Non-rengagement: Non-renouvellement du contrat individuel

de travail.

Niveau d’enseignementiniveau secondaire.

Enployeur signataire:La Corporation
"Le Collège des Eudistes”.

Employé: Toute personne au service de la Corporation.

Traitement brut d?un jour ouvrable: Traitement annuel brut

divisé par 260,

Salaire moyen des enseignants: Moyenne des salaires de

base au 30 septembre (selon 1’échelle en viqueur).

Période d’enseignement : Période pendant laquelle un

enseignant anime un cours, un séminaire, une séance

d’études dirigées ou un laboratoire, d’une durée établie

après consultation de la Commission pédagogique , en

conformité avec tout règlement du mninistère de l’Education.

Année de scolarité: Toute année complète de scolarité

reconnue comme telle par l’attestation officielle décernée
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oT par le ministère de 1’Education conformément au "Manuel

d’Evaluation de la scolarité du ministère de l’Education”.

: Spécialisation: La spécialisation d’un enseignant telle

I que définie par rapport à sa formation particulière, à son

OE expérience déclarée au moment de la signature de son

contrat ou & la discipline qu’il a enseignée durant trois

2 (3) ans.

fo p
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2,17 Congé d’études: Période pendant laquelle un enseignant

permanent est libéré, partiellement ou conplètement, de

3 toute charge professionnelle pour fins. d’études de

perfectionnement ou de coopération avec l’étranger et

demeure, avec ou sans rémunération, au service de

ne l’employeur.

@
&

2,18 Chef de département: Un enseignant élu pour assister la

£7 direction des études et les enseignants dans l’animation, ©)

©

 

Qu 7 la coordination et la surveillance de l’enseignement d’une
discipline, d’une matière ou de disciplines et de matières

Es connexes.

2,19 Etablissement: Le Collège des Eudistes.
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ARTICLE 3

RECONNAISSANCE DES DROITS DU SYNDICAT ET DE L'EMPLOYEUR

 

L’Employeur reconnaît le Syndicat comme le représentant
exclusif des salariés enseignants qui font partie de
l’unité d’accréditation en conformnité avec la décision de

la Commission des relations du travail, de l’enquéteur ou
du commissaire-enquéteur. :

Le Syndicat reconnaît que le droit de gérer et d’adminis-
trer l’établissenent appartient à l’enployeur. Sans limiter
ni restreindre la généralité de ce qui précède, ce droit
comporte, notamment et entre autres: le droit d’engager,
de non-rengager et de congédier les enseignants, de
déterminer les programmes d’études, d’établir les tdches
professionnelles et de les assigner aux enseignants,
d’accorder la permanence 3 ces derniers et d’édicter des
règlements pour la bonne marche de l’établissement.

Le présent article n’a cependant pas pour effet de

restreindre ni de limiter les droits du Syndicat et des
enseignants tels que reconnus par la présente convention.

Lorsqu’un règlement du ministère de 1’Education ou de
d’autres ministères vient en conflit avec la présente
convention, les parties se rencontrent pour déterminer les
mécanismes d’application de ce règlement.
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ARTICLE 4

 

REGIME SYNDICAL

L’employeur prélève sur le traitement de chaque enseignant
assujetti à la présente convention collective une somme
égale & la cotisation fixée par le syndicat pour ses
membres.

L’employeur s’engage à déduire la cotisation syndicale
répartie également sur chaque versement de salaire et a
faire parvenir au syndicat, à la fin de chaque mois, le

montant total perçu accompagné d’un état détaillé de la

perception.

Lorsque l’une ou l’autre des parties demande au Commissaire-
enquêteur de statuer si une personne doit rester comprise
dans l’unité d’accréditation, 1l’employeur continue de
retenir la cotisation syndicale ou un montant égal à celle-

ci jusqu’à décision du commissaire-enquêteur, suivant les

dispositions du Code du travail, pour être ensuite remise
en accord avec ladite décision.

Pour les fins du présent article, le montant de la
cotisation syndicale est la somme qui est indiquée a
l’employeur par avis écrit du syndicat. Cet avis prend
effet le trentiène (30e) jour suivant sa réception par

l’employeur.
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5,05

ARTICLE S

COMMUNICATIONS, INFORMATIONS,
AFFICHAGES, ET REUNIONS.

Le plus tôt possible et au plus tard le 30 novembre,
l’employeur fait parvenir au président du syndicat les
documents suivants:

a) la fiche de l’enseignant;

b) le nombre des élèves inscrits au 30 septembre;

c) la liste d’ancienneté ;

d) résumé de la caisse-maladie.

Le Syndicat est également avisé dans les meilleurs délais,
de tout changement d’adresse, de tout changement de
fonction, de toute mutation, de toute démission ou mise a
la retraite ainsi que de tout engagement de nouveaux
enseignants.

Le Syndicat peut afficher, à un endroit approprié et
mutuellement acceptable, tous les avis, bulletins,
documents pouvant intéresser, les enseignants.

aetrtreot=

Le Syndicat a droit de tenir des réunions dans les locaux
de 1l’établissement, moyennant un avis préalable et à
condition qu’un local soit disponible. Cette utilisation
est sans frais, sauf si, exceptionnellement, elle entraine
des déboursés particuliers supplémentaires.

Le Syndicat peut distribuer tout document aux enseignants
en les déposant 5 leur bureau, leur salle ou dans un

endroit approprié à cette Fin.

Dans la mesure du possible, Tl’employeur met à la
disposition du syndicat un local mutuellement acceptable
que le dit syndicat pourra utiliser pour fins de
secrétariat général.

a
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6,04

ARTICLE 6

LIBERTE D’ACTION SYNDICALE
ET PROFESSIONNELLE

 

A - Liberté d’action syndicale

A la demande de l’exécutif du syndicat tout enseignant peut
s’absenter sans perte de gain mais avec remboursement, par
le syndicat, des frais effectivenent encourus afin de
participer > des activités syndicales, pourvu que la
demande en soit faite en temps opportun, qu’elle ne porte
pas préjudice grave à sa charge professionnelle et ne nuise
pas à la bonne marche de l’établissemnent.

Il n’y a cependant lieu à remboursement que si la
participation de tel enseignant a telles activités
syndicales l’empêche d’accomplir la täche prévue pour lui

à l’horaire de l’établissement.

Telle libération peut aussi être refusée:

a) si les enseignants ont déjà bénéficié, pendant
l’année scolaire courante, d’autorisations d’absence à
ces fins d’une durée totale de quinze (15) jours

ouvrables.

b) sl 1a demande porte sur une durée supérieure a cinq (5)
Jours ouvrables consécutifs.

Les sous--paragraphes a) et b) ne s’appliquent pas:

Pour le requérant et les témoins à l’occasion de

l’audition devant un tribunal d’arbitradge.

Tout enseignant dont la présence est requise pour ces

activités peut s’absenter pour la période de temps où sa
présence est requise. L’employeur est avisé de telles

Absences dans un délai raisonnable.

Toute demande de libération pour activités syndicales doit
étre signée par l’enseignant et accompagnée de la

convocation, dans la mesure du possible.

Le président du syndicat Cou son substitut) qui accompagne
un enseignant lors de la présentation, de la discussion ou
de l'audition d’un grief à l’arbitrage, peut s’absenter de
son travail sans perte de salaire et sans que le syndicat
soit tenu de rembourser le salaire ainsi versé, après en
avoir donné avis dans un délai raisonnable.

En tout temps, les représentants officiels du syndicat

peuvent demander, par écrit, de rencontrer l’employeur.

Celui-ci est tenu de les recevoir dans les cinq (5) jours

ouvrables suivant la demande.
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6,06

6,07

6,10

De la même façon et selon les mêmes modalités, l’employeur
peut, en tout temps, rencontrer les représentants officiels

du svndicat.

Les dépenses effectivement encourves par l’emnployeur, à la
suite de libération pour activité syndicale sont
remboursées par le syndicat dans les trente (30) jours de
l’envoi au syndicat par l’employeur d’un état de compte
mensuel détaillé indiquant les noms des enseignants absents
et la durée de leur absence.

Le président du syndicat est déchargé d’une (4) séance

par semaine de (6) jours.

E - Liberté d’action professionnelle

L'enseignant obtient une libération moyennant avis donné
dans un délai raisonnable et après avoir obtenu l’autori-
sation de l’enployeur, s’il est invité:

a) à assister aux conférences et aux congrès d’une
association »5 but culturel ou d’une société scienti-
fique dont il est membre.

bb) 5 donner des cours ou des conférences sur des sujets

éducatifs;

c) à participer à des travaux d’ordre éducatif.

d) officiellenent par sa province ou son pays pour le

représenter à une rencontre ou congrès sportifs.

À moins qu’il n’y ait préjudice à sa charge profession-

nelle, l’enseignant qui bénéficie d’un congé en vertu des

sous-paragraphes a)b)c)d) ne subit pas de réduction de

traitement.

La participation à ces activités ne peut porter aucun

préjudice aux autres enseignants.

L’enseignant obtient un congé moyennant un avis donné dans

un délai raisonnable et après avoir obtenu l’autorisation

de Tl’enployeur, s’il est invité à siéger au sein de

Commissions ministérielles, de Comités régionaux de

planification, de commissions des diverses directions

générales du ministère de 1’Education ou de toute autre

commission du m&Eme ordre.

En aucun cas, l’enseianant qui bénéficie d’un congé en

vertu du présent paragraphe ne subit de réduction de

traitement total, l’employeur devant payer la différence.

? — Coopération avec l’étranger

Si, par suite d’une entente approuvée par le Ministre de

l’Education entre un enseignant, l’employeur, le



gouvernement du Canada, le gouvernement d’une autre
province ou le gouvernement du Québec, cet enseignant
accepte d’enseigner à Tl’extérieur du Québec, il a droit a
tous les avantages accordés à l’enseignant qui bénéficie
d’un congé sans traitement.

Cet enseignant est considéré à l’emnploi de l’établissement
pendant la durée d’un tel congé n’excédant pas (2) ans, il
conserve sa permanence, et il peut continuer à bénéficier
d’avantages découlant des conventions collectives et
d’autres bénéfices originant de plans de groupes, y compris
le régime de retraite, à la condition qu’il en assume le
coût total conformément aux polices maïtresses et aux
régimes de retraite. Dans ce cas, Ll’enseignant demeure
assujetti au régime syndical et aux déductions des
cotisations syndicales.

L’enseignant en congé en vertu de la clause 6,10 doit
aviser l1l’employeur, avant le premier (ier) avril, de son
retour pour l’année scolaire suivante.

A son retour l’enseignant en congé en vertu des clauses
6,10 et 16,05 est immédiatement affecté à la discipline
d’enseignement qui était la sienne à son départ ou, le cas
échéant à une discipline connexe ou, & celle qui avait été
prévue pour lui, au moment de ce départ.
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ARTICLE 7

COMMISSION PEDAGOGIQUE

La Commission pédagogique est l’organisme de consultation
de 1l’employeur en tout ce qui a trait à l’organisation et
au développement de l’enseignement dans l’établissement.

La Commission pédagogique est présidée d'office par le
directeur général et formée d’un certain nombre de
personnes désignées par l’employeur et d’un certain nombre
d’enseignants, tel - que ce nombre soit au moins égal au
nombre des membres désignés par 1’employeur, le nombre
total des membres de cette Commission ne devant pas
dépasser onze (11) sauf consentement des parties.

Les enseignants sont désignés à la Commission pédagogique
selon un mode qu’ils déterminent eux-mêmes, ce mode devant
permettre 5 tout enseignant, syndicable ou non, d’être
électeur et éligible.

La composition de la Commission pédagogique est arréêtée au

plus tard en mai de chaque année, à moins de circonstances
imprévues quant à la désignation de certains de ses
membres.

Le mandat des membres de la Commission pédagogique est

d’un an.

La Commission pédagogique est obligatoirement consultée

sur les questions suivantes:

a) les nominations a tout nouveau poste de cadre ou à tout
poste de cadre vacant, s’il y a lieu, conforménaent au

paragraphe 13,03;

bY la déternination des critères pour la création des
départements et pour la Libération de täche des chefs
de ces départements;

c) le développement et l’implantation des programmes
d’études et des matières 3 options à offrir aux élèves;

d) les conditions et l’organisation du travail des élèves;

e) les critères de nature pédagogique relatifs 3

l’admission des élèves;

£) le calendrier scolaire et la détermination des

congés mobiles;

g) les normes d’excellence et les procédures d’évalua-
tion pédagogique des enseignants;



 

7,06

7,07

7,08

7,10

11

hh) les conséquences et répercussions pédagogiques de
tout transfert, toute modification, toute cession de la

corporation;

i) l’dvaluation des t3ches des titulaires, des responsables
de pastorale, de la direction et de l’entrainement des
équipes sportives officielles de l’établissement et des

activités intramurales;

j) la sélection des candidats au perfectionnement.

Dans le cadre du budget affecté au perfectionnement des
enseignants syndicables, la Commission pédagogique
déternine les critères d’attribution des sommes affectées
Au perfectionnement et attribue ces sommes.

Lors de sa premiere réunion, la Commission pédagogique
établit le règlement interne nécessaire à son fonctionne-
ment de même que les arandes lignes de son calendrier de

travail.

Pour assurer le sérieux et l’efficacité de la consultation
faite par Tl’employeur auprès de la commission pédagogique,

on convient que:

a) La commission aura accès, dans un délai raisonnable, a

toute 1’information pertinente et disponible nécessaire
pour formuler, le cas échéant, des recommandations fondées
sur une connaissance adéquate de l’objet soumis a sa

consultation;

bY) 1l’employeur disposera d’un délai raisonnable pour
étudier dans toutes leurs implications Les recommandations
de la Commission pédagogique ;

c) advenant un rejet par l’employeur des recommandations
que lui fait la Commission pédagogique, ledit employeur
fournira 5 ladite Commission les motifs qui justifient ce
rejet. Ces motifs devront être remis par écrit dans un
délai de quinze (15) jours ouvrables; Tl’employeur se
réserve le droit de prolonger ce délai après en avoir
informe la Commission. A 1’expiration de ce délai, si
aucun motif de rejet n’a été soulevé, la recommandation

est acceptée, Ce prolongement ne peut excéder quinze (15)

jours ouvrables.

La commission pédagogique se réunit au aoins quatre (4)

fois par année et chaque fois que 1’employeur le juge

opportun ou qu’au moins le quart (1/4) de ses membres en

font la demande par écrit pour des motifs qu’ils doivent

préciser.

La participation d’un enseignant à la commission

pédagogique est évaluée à une (1) séance par semaine de

six (5) jours.

s
e
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7,11 Tous les enseignants peuvent assister aux délibérations de

la commission pédagogique sauf dans les cas de huis clos.

7,1 Tous les enseignants peuvent obtenir une copie des

et documents de 14 Commission aurapports pédagogique

secrétariat.
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ARTICLE 8

ENGAGEMENT , PERMANENCE , ANCIENNETE

ENGAGEMENT

L’engagement d’un enseignant se fait par contrat écrit sur
un formulaire tel qu’annexé aux présentes Copie conforme
de ce contrat est remise au Syndicat.

Le chef de département est consulté par l’employeur sur
l’engagement de tout enseignant. Là où il n’y a pas de
département, l’employeur consulte un enseignant de la
matière concernée, Cette procédure ne doit cependant ni
entraver ni retarder indônent cet engagement.

Tout enseignant à temps complet s’engage a fournir un
travail exclusif à l’employeur pendant les heures normales
d’activités professionnelles de 1l’employeur (ces heures
normales n’excédant pas, pour un enseignant, huit (8)
heures consécutives), à moins d’obtenir une autorisation
écrite préalable de l’employeur.

Est engagé comme enseignant à temps complet l’enseignant a
qui l’employeur demande une disponibilité totale au
service des élèves et qui exécute une tâche normale auprès

des élèves, selon le paragraphe 9,03.

a) Est engagé comme enseignant à temps partiel, l’enseignant
qui exécute une têche inférieure à 75% de la täche normale
de l’enseignant & temps complet et à qui Tl’enployeur
demande la disponibilité correspondante.

b) Tout enseignant qui en fait la demande a l’employeur
avant le premier avril peut être engagé a demi-temps pour

l’année scolaire suivante.

Est engagé comme enseignant chargé de cours (à la leçon),
l’enseignant qui exécute une täche d’enseignement et de
qui Tl’employeur n’exige que la prestation d’enseignement
et les têches immédiatement connexes, La charge d’ensei-
gnement de tel enseignant ne doit normalement pas dépasser
33% de la charge moyenne des enseignants à temps complet.

L’employeur remet une copie conforme du texte de la

présente convention collective a tout nouvel enseignant,
avant la signature de son contrat d’engagement, à défaut
de quoi ledit contrat pourra être déclaré nul et non avenu
par l’enseignant concerné. De la même Façon, tout
enseignant fournit les documents attestant ses qualifica-
tions et son expérience, avant la signature de son contrat

d’engagement, à défaut de quoi ledit contrat est
conditionnel et ne devient yalide que lors de la

présentation desdits documents. Dans ce dernier cas,

l’enseignant et l’employeur pourront convenir d’un délai
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pour la remise de ces documents, délai au terme duquel le

contrat conditionnel devient nul et non avenu & moins que

le retard ne soit dû 3 l’établissement qui émet lesdits

documents.

Au moment de l’engagement, l’emnployeur nentionne Qu

contrat de Tl’enseignant si le poste qu’on lui confie est

créé par l’absence d’un enseignant en congé.

Tout contrat d’engagement d’un enseignant à temps complet

se renouvelle automatiquement à moins qu’une partie

n’avise l’autre par écrit, au plus tard le premier (ler)
avril précédant son expiration, de sa décision de ne pas

le renouveler.

Tout contrat d’engagement d’un enseignant à temps partiel

ou 5 la leçon se renouvelle automatiquement à moins qu’une

partie n’avise l’autre par écrit, au plus tard le premier
(fer) avril précédant son expiration, de sa décision de ne

pas le renouveler.

Advenant arbitrage, l’arbitre a le pouvoir de décider du

bien-fondé du grief et des motifs respectifs; tenant

compte des circonstances, il peut en outre accorder une

indemnité à la partie lésée.

Seul l’enseignant permanent peut se prévaloir de la

procédure de grief en cas de non-rengagement.

Tout enseignant qui signe avec l’employeur un contrat

d’engagement renonce par le fait même à poursuivre

l’employeur pour tout dommage en diffamation qui pourrait

résulter de Tl’obligation qui est faite audit employeur par

la présente convention, de consulter le comité des

relations professionnelles dans le cas de congédiement, de

mesure disciplinaire ou de non-rengagement.

A la demande de l’un ou de TLl’autre,la direction et

l’enseignant non-permanent se rencontrent pour fins

d’évaluation. Un rapport écrit sur son évaluation peut

alors être demandé par l'enseignant non permanent. Cet

enseignant ne peut cependant pas formuler de grief sur son

non-rengagement.

Si l’enseignant non-permanent s’estime lésé par ce non-

rengagement, il peut soumettre son cas au comité des

relations professionnelles dans un délai de trente (30)

jours. Dans le cas d’une décision unanime dudit comité en

faveur de cet enseignant, le contrat de ce dernier est

renouvelé par l’employeur.

PERMANENCE,

A moins que 1’employeur ne lui ait fait parvenir l’avis

prévu à 8,09, 1l’enseignant a temps complet acquiert sa

permanence 5 la signature de son troisième contrat a titre

d’enseignant à temps complet ou le premier (ler) avril de
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sa deuxième année d’engagement à moins qu’une entente pour

cause ne soit conclue entre les parties, ce premier (ler)

avril, autorisant le retard de l’attribution ou de la non-

attribution de sa permanence soit au premier (ler) juillet

de sa deuxième année d’engagement, soit à la signature de

son quatrième contrat ou au premier (ier) avril de sa

troisième année d’engagement.

La permanence est accordée à l’enseignant à temps complet,

en tont que tel. Lorsque l’employeur ne peut offrir a un

enseignant permanent un poste d’enseignant 5 temps complet,

ce dernier conserve sa permanence s’il accepte, sur
demande de 1’employeur d’ëtre engagé temporairement comme
enseignant 3 temps partiel ou s’il est libéré par
l’employeur pour un congé dûment autorisé suivant les
modalités prévues à la présente convention.

À moins d’entente contraire entre l’ense ignant et

l’employeur, tel maintien de la permanence ne peut être
fait pour une période dépassant une année scolaire.

ANCIENNETE

L’ancienneté se définit comme le temps de service continu

d’un enseignant chez 1’employeur dans quelque discipline

que ce soit.

L’ancienneté se calcule en années et en jours.

À l’exception de l’article 11,08, l’accumulation de

l’ancienneté n’est pas interrompue par les divers congés

prévus & la présente convention collective, Seule 14

démission, le congédiement ou le non- rangagement non

contestés ou sanctionnés par une sentence arbitrale mettent

fin à l’ancienneté.

L'employeur établit la liste d’ancienneté locale des

enseignants!

a) par ordre d’ancienneté;

b) par ordre alphabétique.

Cette liste est affichée au plus tard le trente (30)

novembre pendant trente (30) jours durant lesquels tout

enseignant peut contester la durée de toute ancienneté

apparaissant 3 cette liste, a défaut de quoi la liste

devient officielle pour l’année suivante.
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ARTICLE 9

CHARGE _PROFTSSIONNELIE

a) La charge professionnelle comprend nommérient et entre
autres les séances de cours, laboratoires, activités
dirigées, répasées cntrevues avec les élèves.
Elle comprend aussi les surveillances, les préparations
de cours, préparations de laboratoires, corrections,
activités périscolaires,réunions de parents, journées
pédagogiques, réunions de classe, direction d’élèves.

b) Dans la charge professionnelle des enseignants peut
étre incluse la structure d’anination suivante: un (1)
Animateur par classe et un animateur des activités
socio-culturelles et sportives. Aux fins de calcul, la
charge d’animation est équivalente aux deux tiers (2/3)
de la charge maximale d’un enseignant.

Les activités professionnelles de l’enseignant
d’éducation physique peuvent comprendre, en plus des
cours d’éducation physique, la direction et l’entraine-

ment des équipes sportives officielles de l’établisse-
ment, ‘les activités sportives  intramurales. Elles
doivent cependant constituer une charge équitable par
rapport à celle des autres enseignants de l’établissenment

La tâche des enseignants est répartie entre les membres
de l’équipe enseignante de l’établissement, de façon
équitable, afin d’assumer toutes les activités
professionnelles exigées pour la formation des élèves.

a) Pour la durée de la convention, la charge profession-
nelle maximale est de vinqgt-quatre(24) séances par
semaine de six (6) jours.

b) Les professeurs dont la charge professionnelle dépasse
la charge maximale sont rémunérés a raison de un vingt-
quatrième (4/24) du salaire moyen par séance supplémen-

taire;

c) L'application du paragraphe a) de la présente clause
n’entraînera aucune Mise a pied de la part de

l’employeur.

La moyenne des groupes ne doit pas dépasser trente-cinq

(35) élèves.

L’employeur ne peut obliger un enseignant à enseigner des
matières qui ne correspondent pas à sa spécialisation à

moins qu’il ne s’agisse de matières qui n’exigent pas de

spécialisation pertinente, Cette dernière disposition ne

3

Sl

6

  



i
o
i

9,07

9,08

17

peut jamais avoir pour effet d’obliger un enseignant a
changer de matière principale d’enseignement.

L’emnployeur informe l’enseignant de ses Activités
professionnelles, dans la limite de ses possibilités, au
plus tard le premier (ier) juillet en ce qui concerne la
(les) matière (s) enseignée (s) et au plus tard le trente
(30) septembre en ce qui Concerne le détail de ses
principales activités professionnelles, sans préjudice
d’une possible réorganisation des cours et d’une nouvelle
rdpartition des tâches qui se font alors à la suite d’une
entente entre les parties.

Tout enseignant remplit normalement sa charge profession-
nelle dans les locaux de l’employeur, Il n’est tenu d’y
être qu’aux moments où les devoirs de sa charge profes-
sionnelle l’exigent.

Pour diner, tout enseignant a droit a la séance avant ou
après douze (12) heures.

Durant l’année scolaire, l’enseignant pourra normalement
bénéficier des congés établis par l’employeur pour les
élèves. De tels congés ne devront toutefois pas empêcher
un enseignant de fournir le travail autre que la
prestation sde cours selon les exigences de sa profession
(v.g. préparation de cours, corrections, renises de notes,
réunions de départements auxquels il appartient, réunions
de la Commission pédagogique, réunions de classe.) Le tout
en conformité avec les règlements du ministère de

l’éducation.

Tout enseignant dispose à sa discrétion des mois de
juillet et août, ses activités professionnelles étant
réparties entre le premier (ler) septembre et le trente
(30) juin, à moins d’entente contraire entre les parties.
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ARTICLE 40

LE DEPARTEMENT

Le département est le regroupement des enseignants d’une

ou de plusieurs disciplines.

La création des départeñents relève de l’emsployeur après
consultation de la Commission pédagogique.

Le chef de département est élu par les enseignants du

département pour un mandat de deux (2) ans.

L’élection des chefs de départements a lieu à tous les

deux (2) ans en avril ou en mai et prend effet innédia-

tement.

Le chef de département est libéré d’une partie de sa
täche d’enseignant afin d’assumer les responsabilités

inhérentes a son poste. Cette libération fait l’objet

d’une consultation auprès de la Commission pédagogique.

Les chefs de départements sont obligatoirement consultés

sur les questions suivantes:

a)le développement at l’implantation des programmes

d’études et des matières à options » offrir aux élèves;

b)les critères de nature pédagogique relatifs à l’admaission

des élèves;

c)les normes d’excellence et les procédures d’évaluation

pédagogique des enseignants ;

d¥la répartition équitable des activités professionnelles

des enseignants.
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ARTICLE ii

LE PERFECTIONNEMENT

L’employeur reconnaît toute l’importance que peuvent
avoir, et pour l’enseignant et pour l’établissement, les
études de perfectionnement poursuivies par son personnel
enseignant; aussi, il s’engage a faciliter, dans les
limites de ses capacités et d’une saine gestion,
l’accessibilité à de telles études.

En conséquence, Tl’emaployeur consacre annuellement pour
les fins des études de perfectionnement cing dixiémes pour
cent (0.5%) du salaire de base de chaque enseignant
syndicable, cette somme étant affectée au perfection-
nement de ces seuls derniers, et s’accumulant d’année en
année lorsqu’elle n’est pas utilisée.

Un enseignant permanent qui désire obtenir de l’employeur
un congé pour fins de perfectionnement, doit soumettre qu
directeur général, par écrit et, autant que possible,
avant le trente et un (231) janvier, un exposé sommaire du

programme des études projetées.

L’employeur à la suite d’une recommandation favorable du
directeur général, après consultation auprès de la
Commission pédagogique, pourra ‘accorder à un enseignant
permanent un congé avec ou sans traitement.

La durée normale d’un tel congé devrait être d’au moins
six (6) mois et d’au plus une (1) année. L’eaployeur
pourra prolonger ce congé si le programme d’études exige

une période plus longue.

Tout enseignant permanent qui bénéficie d’un congé avec
traitement, s’engage à demeurer au service de l’employeur
pour une période d’au moins deux (2) ans, Si un tel
engagement n’est pas respecté, l’enseignant remboursera a
l’employeur le montant du traitement perçu a raison de
cinquante pour cent (50%) du traitement perçu pour
chacune des deux (2) années non passées qu service de
l’employeur. En cas d’incapacité totale ov partielle,
permanente ou temporaire de travail, l’employeur et
l’enseignant concernés conviennent de s’entendre alors
entre eux sur les modalités de renboursenment.

Tout enseignant qui bénéficie d’un congé d’un (1) an
coincidant avec une annde scolaire réqulière devra, au
plus tard le premier (ier) Mars précédant l’année
scolaire suivante, aviser l’employeur de la date de son
retour & moins que la date du retour n’ait été arrêtée
entre lui et l'employeur au moment de son départ. Dans
le cas d’un congé de moins d’un (1) an, le bénéficiaire
doit arrêter la date de son retour au moment de son

départ.



11,06 L'enseignant qui a bénéficié d’un congé d’études doit, à
son retour, présenter 38 Tl’employeur une attestation des
études poursuivies.

11,07 L'enseignant qui est en congé en vertu du présent article,
est considéré au service de l’emnployeur pendant la durée
d’un tel congé, aux fins des années d’expérience et autres
avantaqges sociaux, à moins de stipulations expresses dans
la présente convention à effet contraire. Il est entendu
cependant que cet enseignant qui désire maintenir en
viqueur tout régime contributif (selon 18,04), doit aviser
l’employeur au moment de son départ.

11,08 Tout enseignant qui en fait la demande avant le premier
avril, peut obtenir un congé sans solde d’un an pour lui
permettre de réorienter sa vie professionelle, Dans un
tel cas, cette année ne Compte pas au total des années
d’expérience d’enseignement et au total des années d’an-
cienneté.
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ARTICLE 12

TRANSFERT ,CESSION OU MODIFICATION DES STRUCTURES DE L'EMPLOYEUR

REDUCTION DES CFFECTIFS ENSEIGNANTS, SECURITE D'EMPLOI.

a)Dans le cas où Tl’employeur décide de la cession ou du
transfert de responsabilités administratives ou
pédagogiques à une Commission scolaire ou & une
corporation publique, semi-publique ou privée un tel
transfert est présenté, au moins dix (10) mois à
1’dvance, au syndicat des professeurs du College des

Eudistes.

b)Dans l’éventualité d’un transfert ou cession de sa
charte, Tl’emnployeur et le syndicat s’engagent ensemble à
promouvoir la sauvegarde des droits acquis des employés.

Dans le cas où l’établissement doit réduire ses effectifs
enseignants par suite de modifications quelconques,
transfert, réduction des effectifs étudiants, retour
d’enseignants en congé en vertu de la présente convention
collective, Tl’employeur procède selon l’ancienneté et la
spécialisation, de la façon suivante:

- il met d’abord à pied les enseignants à la leçon
- puis, les enseignants à temps partiel
- puis, les enseignants à temps complet non permanents
- enfin, les enseignants à temps Complet permanents.

A cet effet, les parties conviennent de la procédure
suivante: Lorsqu’un poste disparaït, Tl’enseignant qui

occupait ce poste peut alors déplacer un autre enseignant

possédant moins d’ancienneté que lui pourvu qu’il ait les

qualifications normalement requises pour occuper ce poste.

Le même processus peut se répéter par l’enseignant ainsi

déplacé jusqu’à ce qu’un enseignant soit «is à pied, dans

lequel cas, le professeur est mis en disponibilité sans

rémunération.

Le choix de la discipline où doit se faire d’abord La mise

3 pied relève de l’employeur après consultation de la

Commission pédagogique.

Avant de procéder à tout nouvel engagement, lorsqu’il y a

eu précédemment des procédures de mise à pied, l’employeur

rengage les enseignants mis à pied, selon un ordre inverse

4 celui décrit 5 la clause 12,02, Ce droit au rendgagement

n’existe que pour une période d’un (4) an à compter de la

date de la mise a pied.
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ARTICLE 43

POSTES VACANTS

Lorsqu’une charge d’enseignement est disponible ov
vacante, l’employeur en informe les membres de la
commission pédagogique et durant l’été, il en informe
chaque enseignant par courrier, Si la nouvelle charge ou
la charge vacante peut être conblée d’abord par un
enseignant déjà au service de l’employeur et ensuite par
un Eudiste non au service de l’employeur et possédant les
qualités requises, cet enseignant ou cet Eudiste a
priorité sur tout autre enseignant non encore au service
de l’employeur.

La présente clause ne s’applique, ni à l’enseignant à la
leçon, ni & TJl’enseignant non permanent qui a reçu dans
les délais prévus, un avis de non-rengagement.

Pour l’application de la clause 13,01, l’employeur donne
la préférence d’abord à l’enseignant à temps complet puis
à l’enseignant à temps partiel.

Lorsqu’il y a un nouveau poste de cadre ou un poste de
cadre vacant, les enseignants en sont officiellement
informés par voie d’affichage ou par courrier pendant
l’été. Si le poste en question ne peut être comblé par le
personnel déjà en place ou par un Eudiste non au service
de l’employeur, on procède alors par un concours public.
A compétence égale de deux candidats dont l’un serait un
enseignant déjà au service de l’employeur, ce dernier aura

la priorité. Les dispositions précédentes s’appliquent en

autant que la charte de l’employeur le permet. La
Commission pédagogique est consultée sur les candidatures
à ce poste.

L'enseignant peut poser sa candidature dans les quinze
(15) jours qui suivent les avis prévus aux clauses 13,01

et 13,03.

L’enseignant désigné de façon provisoire à un poste de

direction ou de cadre reçoit pendant qu’il en accomplit

les fonctions le traitement qu’il recevrait s’il était lui-

Même titulaire du poste, 8 moins que ce traitement soit

moins élevé que celui qu’il recevait à titre d’enseignant.

Son salaire de vacances est ajusté en conséquence.

Au retour du titulaire dudit poste de direction ou à sa

nomination, l’enseignant qui occupait ce poste à titre

provisoire est réaffecté immédiatement au département

dont il dépendait avant sa nomination provisoire.
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ARTICLE 14

MESURES DISCIPLINAIRES

Si un enseignant cause à l’employeur un préjudice qui, par

sa gravité et sa nature, nécessite une intervention

immédiate, celui-ci doit le suspendre de ses fonctions le
temps de déterminer la nature de la sanction, laquelle

peut prendre la forme d’un congédiement. [Cn cas de telle
suspension, 1l’employeur dispose de cing (5) jours pour

aviser le président du syndicat et de quinze (45) jours

pour formuler la sanction, autrement l’enseignant est

réinstallé, confirmé dans ses postes et droits.

Sauf les cas prévus au paragraphe 44,01, l’employeur ne

peut suspendre ou congédier un enseignant sans lui avoir,

au préalable, fait part par écrit de ses doléances sur le

méme motif deux (2) fois dans une même année scolaire.

Le délai entre les deux (2) avis doit avoir une lonqueur

suffisante permettant 5 l’enseignant de rectifier, s’il y

a lieu, la situation, Copie de ces avis doit être

transmise au président du Syndicat.

S’il s’agit du congédiement ou du non-rengagement d’un

enseignant permanent ou du congédiement d’un enseignant

non permanent, l’employeur doit informer par écrit cet

enseignant de son intention.

Sur récéption de cet avis, l’enseignant peut alors dans

les quatre (4) jours ouvrables qui suivent, faire

parvenir à l’employeur sa démission écrite.

Dans le cas où l’enseignant ne désissionne pas,

l’employeur doit alors, à Ll’expiration dudit délai,

convoquer pour le consulter, le comité des relations

professionnelles, et l’enseignant peut, s’il le désire,

être entendu devant ledit comité.

Le comité des relations professionnelles doit fournir sa

recommandation dans les cing (9) jours de sa convocation,

à moins d’une entente contraire entre les parties.

Toute sanction, de quelque nature qu’elle soit, doit ëtre

signifiée à l’intéressé par écrit.

Dans tous les cas de mesures disciplinaires, l’enseignant

peut recourir à la procédure de grief, sauf dans le cas

d’un non-renqugement & À, cet enseignant n’est pas

permanent.

Si un enseignant formule un grief au sujet d’un avis,

d’une sanction, d’une suspension, d’un congédiement ou

d’un non-rengagement, l’employeur doit établir par preuve

les motifs de ces dits avis, sanction, suspension,

congédiement ou non-rendgagement et leur bien-fondé.

 



IE POSE —

Conformément a la clause 14,04, le non-rengagement d’un

enseignant non-permanent ne peut cependant pas être soumis

à l’arbitrage.

renouvellement du a la14,06 Au contrat, l’employeur remet,
demande de l’enseignant, une évaluation écrite de son

rendenent.
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ARTICLE 15

CONGES_DIEE_ MALADIE

Tout enseignant qui ne peut remplir ses fonctions
bénéficie d’un congé-maladie, sans perte de gain,
conformément aux dispositions du présent article.

Pour bénéficier du présent article, l’enseignant informe
l’employeur de la cause de son absence autant que
possible dès la première journée.

Pour toute absence de trois (3) jours et moins,
l’employeur accepte une déclaration écrite de cet
enseignant établissant la cause de l’absence.

Si 1’absence excède trois (3) jours ou s’il y a absences
réitérées, l’employeur peut exiger que l’enseignant
produise un certificat médical attestant cette incapacité
physique. S’il y a abus, l’emnployeur pourra alors faire
examiner l’enseignant par un médecin de son choix.

a)l’enseignant à temps complet a droit à un crédit de dix-
huit (418) jours par année, à titre de congé-maladie.

bl).?employeur accepte de payer 3 l’enseignant ayant
accumulé plus de trente (30) jours dans sa caisse
réserve de congds-maladie, les journées maladie de
l’année non utilisées pendant l’année et un nombre égal
de jours de la caisse-réserve que l’ensestgnant aurait
accumulés précédemment.

La somme affectée a cette rétribution sera égale aux
trois denis(3/2) du salaire moyen d’un enseignant pour
l’année en cours tel que fixé au trente (230) septembre
et répartie au prorata des jours remboursables.

I] est entendu que la réserve ne peut descendre à moins
de trente (30) jours. Ce paiement se fera sur demande
dans les trois mois qui suivent la fin de l’année
scolaire.

L’enployeur permet à un enseignant à temps complet un
emprunt maximum de dix-huit (10) jours sur les congés-
maladie a venir,

adl’enseignant à temps partiel a droit, a titre de congé-
maladie, & un crédit établi au prorata de sa charge
professionnelle.

bi)L’ense ignant qui s’absente de son travail pendant
l’année scolaire pour quelque raison que ce soit, OU
qui n’est engagé que pour une partie de l’année scolaire

en cours, «4 droit à titre de congé-maladie à un crédit
établi au prorata des journées travaillées.



15,06

15,07

6.

D’une année à l’autre les jours crédités en vertu des
clauses 15,03 et 15,05 et non utilisés, peuvent être
accumulés dans une réserve ou caisse-maladie, jusqu’a
concurrence d’un maximum de cent vingt (120) jours.

A la fin de l’année financière, l’enployeur fait
connaître à l’enseignant, et sur demande, au président du
syndicat, l’état de sa réserve ou caisse-maladie.

.
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ARTICLE 16

CONGES DC MATERNITE

L’enseignante qui bénéficie d’un congé de maternité peut,
sous réserve des dispositions prévues à cet effet par la
loi provinciale du salaire minimum, à sa discrétion, soit
prendre un congé sans traitement, soit se prévaloir de sa
réserve de cCongés-maladie, soit exercer successivement
l’un ou l’autre de ces deux options.

Après la naissance de son enfant, moyennant un préavis de
deux semaines, l’enseignante peut reprendre ses fonctions
sur présentation d’un certificat de son médecin traitant
attestant qu’elle est suffisamment rétablie. Toutefois,
elle peut attendre septembre suivant avant de réintégrer
son poste,

L’enseignante peut, si elle le préfère, prolonger son
congé pendant toute l’année scolaire suivante. Elle
devra donner un avis à l’employeur le ou avant le prenier
(Ler) avril de l’année an cours.

A son retour en fonction, l’enseignante qui s’est
prévalue d’un congé en vertu du présent article, reprend
les années d’expérience et de service, ainsi que les
droits afférents qu’elle détenait au moment de son départ.
Pour bénéficier durant un tel congé dès avantages prévus
par tout prdgime où il y a contribution de l’enseignante,
celle-ci devra verser sa quote-part à ce régime,

A Tl’expiration du congé de maternité, l’enseignante
reprend ses fonctions conformément a la clause 6,12.

Afin de ne causer aucun préjudice à l’enseignante dont le
menage désire l’adoption d’un enfant, l’employeur
applique “autatis mutandis" à cette enseignante, a
compter du moment de l’adoption, les avantages prévus au
présent article.
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ARTICLE 17

CONGES SOCTAUX

L’enseignant a droit à une autorisation d’absence sans
perte de gain dans les cas et pour le nombre de jours
indiqués ci-après:

n)le mariage de l’enseignant: sept (7) jours consécutifs
dont le jour du mariage;

ble mariage du père, de la mère, d’un fils, d’une fille,

d’un frère ou d’une soeur de l’enseignant: le jour du
mariage;

c)la naissance ou J’adoption d’un enfant: deux (2) jours
dans les deux semaines qui suivent la naissance ou
l’adoption;

d)le décès du conjoint, d’un fils ou d’une fille de
l’enseignant: sept (7) jours consécutifs;

elle décès du père, de la mère, d’un frère ou d’une soeur
de 1l’enseignant: trois (3) jours consécutifs dont le
jour des funérailles;

f)le décès du beau-père ou de la belle-mère: trois (3)
Jours consécutifs dont le jour des funérailles; le décès
du beau-frère ou d’une belle-soeur, du grand-père ou de
la grand-mère, du gendre ou de la bru, du petit-fils ou
de la petite-fille de l’enseignant : le Jour des
funérailles;

g)>lorsqu’un enseignant change de domicile: la journée du
déménagement; cependant, un enseignant n’a pas droit à
ce titre à plus d’une journée par année;

h)l?employeur accepte de libérer tout enseignant inscrit a
un cours de perfectionnement: la Journée méme de
l’examen final ou semestriel aux conditions suivantes:

1) que le cours ait été suivi dans une discipline
pertinente a son enseignement ;

2) en vue de l’obtention d’un diplone ;

3) que l’enseignant fasse preuve de son inscription à ce
cours,

L’enseignant ne pourra bénéfier de plus de deux (2) jours
de libération selon la présente clause.

Dans les cas visés aux sous“paragraphes eg) et I) cCi-
dessus, si les funérailles ont lieu à plus de trois cents
(700) ka du Tieu de La résidence de l’enseignant, celui-
ci a droit à une journée additionnelle.
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an fait la demande à l’employeur, peut17,02 L’enseignant qui
obtenir, pour des raisens sérieuses, une autorisation

d’absence sans perte de gain.

ka
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ARTICLE 18

ASSURANCES COLLECTIVES

L'employeur et le syndicat conviennent de la mise en
viqueur d’un régime d’assurances collectives pouvant
Comprendre une assurance-invalidité de longue durée, une
assurance-vie, une assurance-maladie, une assurance--soins
dentaires et une assurance-soins oculaires,auquel pourra
participer tout enseignant.

Si Tl’employeur ou le syndicat veut apporter des
modifications au régime ou à ses modalités, celui qui en
prend l’initiative doit en avertir l’autre partie.

L’appel des offres doit être fait conjointement. A
défaut d’entente entre les parties dans les quarante-cinq
(45) jours suivant 1’appel des offres, la partie qui
assure la prime aura le choix de l’assureur pour
ad judication finale.

L’employeur s’engage à payer pour le régime d’assurance
collective-maladie le coût total de la prime, que ce soit
pour un enseignant marié ou célibataire.

La prime de tous les régimes d’assurances collectives, a
l’exception du régime d’assurance collective-maladie, est
entièrement assumée par l’enseignant.

L'employeur déduit du traitement de chaque enseignant les
contributions requises pour l’application des rédgines
d’assurances collectives.
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ARTICLE 319

FRAIS DE DEPLACEMENT

L’employeur s’engage à assumer les frais de déplacement
et de séjour encourus par l’enseignant lorsque ce dernier
participe, à 10 demande dudit employeur, à des activités
occasionnelles (congrès, Commissions, comités) non
prévues dans sa tâche réqulière.

L’employeur assume les frais mentionnés en 19,01 selon
les critères et les barèmes qu’il établit après entente
avec le syndicat.
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ARTICLE 2

COMITE DES RELATIONS PROFCOSTONNELLES

Le Conité des relations professionnelles est composé de
trois (3) enseignants choisis par les membres du syndicat
et de trois (3) membres choisis par l’employeur.

Le Comité des relations professionnelles est chargé de
faire 5 Tl’enployeur toute recommandation sur les aspects
contractuels relatifs 3 la répartition des täches, a toute
sanction, à toute cession, à tout transfert ou toute

modification de la Corporation, que lui soumettent le
syndicat, l’emnployeur ou deux (2) membres du comité.

a)Dans les vingt (20) jours suivant la signature de la
présente convention collective, chaque partie nomme,
pour la durée de la convention, ses représentants et en

informe l’autre par écrit.

b)Dans un délai raisonnable le comité se réunit et

établit le règlement interne nécessaire à son

Fonctionnement.

Le Comité des relations professionnelles est convoqué par
le président du syndicat ou le directeur général ou par
au moins deux (2) membres du comité.

L’employeur est tenu de consulter le Comité des relations

professionnelles conformément au mandat ci-haut décrit et

à la présente convention. ledit comité est tenu de

fournir une recommandation, 3 moins d’une entente

contraire entre les parties.

Le Comité des relations professionnelles est tenu de

siéger dans un délai de cinq (5) jours après l’avis de

convocation.

Les recommandations du Comité des relations profession-

nelles ne valent que si elles sont exprimées a la

pluralité des voix, 8 moins de stipulations contraires

dans la convention,

Toute recommandation du Comité des relations profession-

nelles est nullé si chacun des membres de l'une ou l’autre

des parties n’a pas été dûment convoqué.
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ARTICLE 21

DROITS ACQUIS

ou un ou21.014 Lorsque le syndicat plusieurs enseignants se

croit{ent) lésé(s) par une décision de l’employeur qui

modifie les conditions de travail autres que celles

visées par la présente convention collective, le Syndicat,

ce ou ces enseignant(s) peut(vent) formuler un grief.
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ARTICLE 22

CLASSEMENT
—ecmvre «om 1800.

 

L’enseignant remet a 1’employeur tous les documents

pertinents à sa scolarité (diplômes, relevés de notes,

bulletins, certificats, brevets, etc.) et à son expérience

d’enseignement et professionnelle au plus tard dans les

trente (30) jours après sa date d’engagement s’il s’agit

d’un nouvel enseignant ou au plus tard le trente (30)

septembre ou le trente et un (31) janvier de chaque année
s’il s’agit d’un enseignant qui est reclassé.

S’il s’agit d’un nouvel enseignant, l’employeur procède au

classement provisoire de cet enseignant en se basant sur
le "Manuel d’évaluation de la scolarité” du ministère de
l’Education ou par analogie avec des cas semblables dudit
manuel si le cas présenté par l’enseignant n’est pas prévu

au manuel, pour établir la catégorie (scolarité) et selon
les règles établies à la clause 22,07 pour déterminer les

années d’expérience.

Si, pour un enseignant qui a déjà reçu une attestation

officielle de scolarité du ministre de 1’Education

postérieure au premier (ler) août 1972, l’employeur juge,

selon les données du Manuel d’Evaluation, que l’enseignant

peut obtenir une (1) année entière de scolarité

additionnelle, 1’employeur ne modifie pas la catégorie

(scolarité) de Tl’enseignant mais procède selon les

dispositions de la clause 22,04.

L’employeur transmet au Ministère de Ll’Education les
copies des dossiers complets relatifs à la scolarité de

chaque enseignant pour lequel il applique les clauses 22,

02 et 22,03. Cette transmission de dossiers doit se faire

dans les meilleurs délais possibles mais au plus tard

quinze (45) jours après les délais fixés à la clause 22,

04.

L’attestation officielle de scolarité du ministère de

1’Education est remise à l’enseignant avec copie 3

l’employeur et au Syndicat.

Sous réserve des clauses 22,09 et 22,10 l’attestation

officielle de scolarité du ministère de 1’Education

détermine 1a catégorie (scolarité) du professeur au

premier (ier) septembre pour chaque année d’évaluation

qu’elle comporte.

Si l'attestation officielle de scolarité du ministère de

1’Education assure a l’enseignant une catégorie

(scolarité) supérieure 5 celle du classement provisoire

établi par 1’employeur, le traitement de cet enseignant

sera ajusté rétroactivemnent au premier Cler) septembre de

cette dernière année ou 3 sa date d’engagement si elle

est postérieure audit presier (fer) septembre,



EXPERIENCE

22,07 Aux fins d’application de la présente convention
collective, constitue une année d’expérience:

a) toute année d’enseignement & temps complet dans une
institution d’enseignement reconnue par le Ministère de
l’Education ou, s’il s’agit d’une institution hors du
Québec, dans une institution reconnue par l’autorité
gouvernementale concernée ;

b) chacune des dix (140) prenières années d’expérience
professionnelle ou industrielle pertinente dans un
domaine autre que l’enseignement, ainsi que chaque
tranche de deux (2) années supplémentaires, Dans tous
les cas, seuls les nombres entiers seront considérés.

c) pour constituer une année d’expérience, l’enseignant
devra avoir enseigné ou rempli une fonction pédagogique
ou éducative pendant au moins cent (400) jours.
Cependant, on ne peut accumuler plus d’une (1) année

d’expérience durant la aëmne année d’engagement.

L'application des règles d’évaluation de l’expérience

énoncées plus haut ne peut avoir pour effet de réduire
l’échelon d’expérience reconnu par l’emnployeur au trente
et un (31) août 1976.

GARANTIES DE TRAITEMENT

22,08 Le classement ou Je reclassement d’un enseignant se fait
> conpter de la date de son engagement ou au premier
(fer) septembre ou au premier (ler) janvier de chaque
année . A cette fin, l’enseignant fournit à l’employeur,
s’il ne l’a déjà fait, les documents pertinents a
l’évaluation de sa scolarité tel que prévu à la clause 22,
01%. lL’employeur remet sans délai au Ministère de
1’Education copie desdits documents.

22,09 Si 1’attestation officielle du Ministre de l’Education

est favorable à l’enseignant, par rapport à son
classement provisoire, elle s’applique avec efret
rétroactif compte tenu des échelles de traitement en
vigueur aux dates pour lesquelles l’évaluation de la
scolarité est favorable à l’enseignant.

J22,40 Si l’attestation du Ministre de 1’Cducation est

défavorable 5 Tl’enseignant, par rapport à son classement

provisoire effectué par l’employeur avant l’entrée en

viqueur de la présente convention, le traitement de cet

enseignant est alors maintenu constant jusqu’au moment où

l’attestation officielle du Ministre de Jl’Education et

l'évaluation de son expérience permettent de lui accorder

un traitement supérieur a celui qui est garanti par la

présente clause.
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ARTICLE 2

CHARGE PUBLIQUE

L’enseignant qui est candidat à la fonction de député
fédéral, provincial, de maire, d’échevin, de commissaire
d’école, a le droit, après en avoir inforné l’enployeur
dans un délai raisonnable de s’absenter pour les fins de
sa candidature ou pour les fins de ses fonctions, s’il

est élu.

Si l’enseignant est appelé à remplir une des fonctions ci-
haut mentionnées ou s’il les renplit effectivement, et
qu’alors les devoirs de cette fonction portent pré judice a
sa tâche professionnelle dans l’institution, l’employeur
et Tl’enseignant concernés pourront convenir de modalités
permettant 8 ce dernier de poursuivre sa prestation
d’enseignement ou même de prendre un congé sans traitement

si nécessaire.

A l'expiration de son congé sans traitement, l’enseignant

pourra reprendre un poste semblable à celui qu’il

détenait au moment de sa permission d’absence, dès qu’il

s’en présentera un à combler.
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ARTICLE 2

REMUNERATION
tees-0 SOE2SIDERED00

24,04 L’employeur s’engage à respecter "mutatis mutandis” la

parité salariale avec le secteur public.

Pour l’année 82-83, il y aura un gel de salaires jusqu’a
l’entente provinciale dans le secteur public. Un
ajustement sera alors effectué, tout en soustrayant une
somme mMmaximale de cent dix mille (4140000) dollars de la
masse salariale des enseignants, au prorata des salaires.

Si le montant de base de la subvention qouvernementale
dépasse deux mille deux cents (2200) dollars,soixante-
six (66) pour cent de ce surplus sera distribué aux

enseignants au prorata de leur salaire de base.

24,02 L’enseignant 5 temps partiel est rémunéré suivant sa
scolarité et son expérience au prorata de sa disponibilité
et de sa tâche professionnelle.

24,03 L'enseignant qui dispense un enseignement rémunéré au
taux horaire (‘enseignant à la leçon, cours supplémentaire
dé 5 une charge additionnelle, suppléance temporaire,
cours de recyclage demandés par l’employeur) reçoit, pour
chaque séance de cours le un huit centième (1/800) du

salaire moyen.

24,04 Le taux horaire de l’enseignant chargé de cours (a la
leçon) pour une séance de cours est le même que celui

prévu au paragraphe précédent.

24,05 Toute séance de remplacement demandée par l’employeur est

rétribude au taux de 11/1690 du salaire moyen.

24,06 Le traitement de 1’enseignant est payable en vingt-six

(26) versements égaux à tous les deux jeudis. Cependant,
s’il le désire, l’enseignant peut, au trente (30) juin,
recevoir le solde en un seul versement à condition d’en
avoir donné un avis à l’employeur au plus tard le premier

(ler) avril précédent.

24,07 Tout changement de classement d’une catégorie a l’autre
se fait 5 partir du premier (ier) janvier ou du premier
(ier) septembre de chaque année, s’il y a lieu, à
condition que l’enseignant présente une attestation
officielle du Ministère de l’Education certifiant qu’il a
complété et réussi une autre année d’études.

Si l'enseignant ne peut présenter d’attestation pour le

premier (ier) janvier ou le premier (ler) septembre et si

le retard ne peut lui être inputé, le traitement de cet

enseignant est réajusté rdtroactivement av premier (ler)
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janvier ou au premier (ier) septembre à condition que les
dites études aient été complétées et réussies en date du

premier (lier) septembre.

Sous la réserve de la clause 22,10, un enseignant ne peut
se voir attribuer un traitement basé sur la catégorie
(scolarité) autre que celle correspondant à l’attestation
émise par le Ministre de 1’Education et ce, pour toute
date d’évaluation postérieure au premier (fer) juin 4971.

Sous réserve des articles 6,00, 15,00, 16,00 et 17,00 de
la présente convention, l’enseignant qui s’absente de son
travail pendant l’année scolaire pour quelque raison que
ce soit ou qui n’est engagé que pour une partie de
l’année scolaire en cours est rémunéré au taux de un deux
centième (41/200) de son salaire annuel par jour de
travail,
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ARTICLE 25

MECANISMES DE REGLEMENT
DE GRIEFS ET ARRITRAGE

Le grief se définit comme toute mdsentente relative a
l’interprétation ou l’application de la convention
collective,

Tout grief est SOUMLS et - réglé conformément aux
dispositions du présent article. À cette fin, l'employeur
et le syndicat établissent les règles ci-après citées et
conviennent de se conformer à la procédure ci-après

décrite.

Tout enseignant qui se croit lésé à cause d’une prétendue
violation ou fausse interprétation de la présente
convention collective doit soumettre par écrit son grief
au directeur général du Collège ou 8 son représentant en
cas d’absence , seul ou accompagné du président du
syndicat (Cou de son substitut), dans un délai de six (6)
mois après l’occurrence du fait qui donne lieu au grief.
Le dépät du grief constitue une demande d’arbitrage.

Nonobstant le paragraphe 25,03 tout grief se rapportant à
une erreur dans le calcul de la rémunération ou dans
l’évaluation des informations servant au calcul de la
rémunération peut être porté en tout temps, mais pas plus
tard que six (6) mois après que l’erreur à été découverte

par l’enseignant.

Aux fins de cette soumission écrite du grief, une formule
suffisamment claire doit être remplie par l’enseignant,
établissant les faits à TLl’origine du grief, mentionnant
autant que possible les clauses de la convention qui s’y
rapportent et spécifiant la date de l’occurrence du fait
qui donne naissance au grief, Une erreur technique dans
la formulation du grief ne porte pas atteinte a sa

validité.

Le arief réclamant les droits du syndicat ou se
rapportant 5 une question concernant plusieurs
enseignants est soumis par le syndicat sous la signature
de son Président ou d’une personne autorisée à cette fin,
en suivant les dispositions et formalités fixées par les
paragraphes 25, 03, 25,04 et 22,05, en autant qu’elles

sont applicables.

Le directeur général ou son représentant doit faire

connaître sa décision par écrit a l’enseignant et au
président du syndicat dans les dix (10) jours qui suivent

le dépôt du grief.
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Si le syndicat n’est pas satisfait de la décision rendue
ou si le directeur général n’a pas donné sa réponse dans
le délai fixé, le syndicat peut porter le grief a
l’arbitrage dans les quinze (15) jours qui suivent
l’expiration du délai fixé au paragraphe 25,07 en donnant
avis écrit au directeur général. Dans cet avis, le
président du syndicat indique le non de son arbitre.

Le directeur général fait connaître au président du

syndicat le nom de son arbitre dans les cinq (5) jours

ouvrables’ qui suivent la réception de l’avis d’arbitrage.

Les griefs soumis 5 Tl’arbitrage sont décidés par un

tribunal d’arbitrage composé des deux (2) arbitres ci-

haut désignés et du président, Monsieur André Thibodeau.

Au cas od ce dernier refuserait ou serait incapable

d’agir, les parties s’entendent pour désigner un autre

Président. Si les parties ne peuvent s’entendent dans

les trente (30) jours après qu’elles ont été avisées par

M.Thibodeau de son refus ou de son incapacité d’agir,

l’une d’elles peut denander au Ministre du Travail et de

1a Main- d’Qeuvre de nommer un autre président.

Toute décision du tribunal d’arbitrage doit être prise a

la majorité des voix. À défaut de majorité et 8 moins
que la convention collective n’établisse une règle
diFférente, la décision du président constitue la
sentence du tribunal d’arbitrage.

Le tribunal d’arbitrage doit rendre sa décision dans les

trente (30) jours qui suivent la date où la preuve est

terminée. lL’arbitrage peut cependant s’adresser aux

parties pour faire prolonger ce délai. Toutefois, la

décision n’est pas nulle du fait qu’elle serait rendue

après l’expiration du délai prévu.

La décision du tribunal lie les parties et doit être

exécutée dans le plus bref délai possible ou avant

l’expiration du délai prévu 5 ladite décision. La

sentence du tribunal d’arbitrage est unan ime ou

majoritaire; elle est motivée et signée par les membres

qui y concourent. Tout membre dissident peut faire un

rapport minoritaire.

Le tribunal décide des griefs conformément aux

dispositions de la présente convention; il ne peut ni la

modifier ni y rajouter ou en soustraire quoi que ce soit.

Le tribunal doit sans délai communiquer sa décision à

chacune des parties en leur faisant parvenir une copie

signée.

Chaque partie paie ses propres frais d’arbitrage,

notamment le salaire et les dépenses de ses représentants

et tésnoins.

ELEPETES
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© 25,16 Les frais et honoraires du président sont assumés a parts

4 égales.

25,47 Si la décision du tribunal maintient un enseignant dans
ses fonctions, celui-ci reprend tous ses droits, ses
années d’expérience, ses bénéfices sociaux et autres
Avantages comme s’il n’avait pas subi de mesure
disciplinaire à moins que le tribunal n’en décide

autrement. v
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26,04

26,03

26,04

26,06

ARTICLE 26

DUREE DL LA CONVENTION

La présente convention collective sera en vigueur à
compter de son dépôt légal jusqu’au 31 août 1985,
Cependant à la demande de l’une ou l’autre partie, les
clauses a incidence monétaire devraient être négociées
chaque année.

La présente convention collective n’a aucun effet
rétroactif, sauf dispositions contraires explicites.

L’employeur doit, au plus tard trente (30) jours après la
signature de la présente convention, avoir complété le
paiement à l’enseignant des sommes dues à titre de
rétroactivité.

L’une ou l’autre des parties devra donner avis à l’autre
de son intention de dénoncer ou d’amender la convention
au plus tard le premier (ier) Février précédant
l’expiration. Les négociations devront alors commencer
au cours du mois suivant.

L'employeur et le Syndicat, d’un commun accord, peuvent a
n’imnporte quel moment amender, radier, ou autrement
corriger” en tout ou en partie la présente convention.

La présente convention demeure en vigueur tout le temps
des négociations en vue de son renouvellement et ce,
jusqu’à Tl’entrée en viqueur d’une nouvelle convention
collective subordonnénent aux dispositions du code du
travail.
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Et les PARTIE ont signé la présente

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

a Montréal le
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MINISTERC DU TRAVAIL ET DC LA MAIN-D’OEUVRE

PROVINCE DE QUEFEC DOSSIERS: M--10078-2--1
REGION DE MONTREAL AFFAIRE : MR-063-07-74

Le Bième jour du mois d’octobre 1974

PRESENT:

LE COMMISSAIRE-ENQUETEUR NORMAND CINQ-MARS

 

LE SYNDICAT DES PROFESSEURS
DU COLLEGE DES EUDISTES
3535, boul. Rosemont

Montréal, Qué,

Requérant

SYNDICAT PROFESSIONNEL
. DES ENSEIGNANTS (SPE)
1001, rue St-Denis

Montréal, Qué.

Intimd

— et [I

COLLEGE DES EUDISTES
353%, boul, Rosemont
Montréal, Qué.

Misen cause

DECISION

LE 29 juillet 1974, le requérant dépose une requête en

Accréditation pour représenter:

"Tous les professeurs laïques

salariés au sens du Code du Travail"

de: COLLEGE DES CUDISTES

Le syndicat intimé est accrédité depuis Le 12 avril 1765

pour représenter:"Les professeurs laïques, salariés au sens de la Loi”,



8 46

L'enquête révèle que:

1.) la présente requête en accréditation

a été déposée dans les délais prévus à

l’article 21 d) du Code;

- 2.) le syndicat intimé ne s’oppose pas a la présente

requête en accréditation;

3.) le nis en cause n’a pas de représentation à Faire

concernant l’unité de négociation;

4.) le syndicat requérant possède le caractère représentatFR

~~ POUR CES MOTIFS:

J’ACCREDITE LE SYNDICAT DES PROFESSEURS DU COLLEGE DES
EUDISTES pour représenter:

"Tous les professeurs laïques salariés au sens

du Code du Travail”

de: COLLEGE DES EUDISTES

3535, boul. Rosemont

Montréal, Qué,

NORMAND CINQ-MARS
Commissaire-enquéteur.

 
NCM/ ap

COPIE CONFORME

COMMISSAIRE--ENQUETEUR
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CONTRAT__ D’ENGAGEMENT

(Enseignant à temps plein)

ENTRE

Le Collège des Eudistes
Ayant son siège social à 3535 boulevard Rosemont, Montréal, HiX îK7
ci-après appelé "La Corporation".

ET

M °

 

résidant à :
 

ci-après appelé "L’enseignant".

La Corporation retient les services de l’Enseignant comme enseignant
à temps plein, à compter du ler septembre 19

L’Enseignant reconnaît avoir reçu antérieurement une copie conforme
de la convention collective entre la Corporation et le Syndicat des
Professeurs du Collège des Eudistes, 1902-85, et en avoir pris
connaissance.

Les parties déclarent soumettre les dispositions du présent contrat
d’engagement aux dispositions de ladite convention collective.

La Corporation retient les services du chargé d’enseignement pour la
ou les matières suivantes:

 

M. est engagé en remplacement

de M. parti aux études.

La charge professionnelle de l’enseignant lui sera désignée, confor-

mément aux dispositions de ladite convention collective,

Le traitement de l’enseignant est déterminé a q

(Salaire ajustable après classification par Le Ministère de l’Education, )

Et les parties ont signé à Montréal

le jour de 198 .

  

pour la Corporation Enseignant



=

ANNEXE B

CHARGE PROFESSIONELLE CT TRAITEMENT

Il est convenu que M
 

sera chargé (e) d’enseigner la ou les matières suivantes:

 

en classe de
 

La charge professionelle de l’enseignant dont la signature Apparait
Ci-bas est décrite ici, confornément aux dispositions de ladite con-
vention collective.

TSRS 20GOT CSSTI

 

 

 

 

 

SCOLARITE: _années.

ANNEES D’EXPCRIENCE

Prestation d’enseignement à temps plein dans une institution d’en-
seignement reconnue officiellenent par le ministère de l’éducation
du Québec.

 
Lu Années.

Expérience industrielle pertinente__ LLanndes,

Total des anndes d’expérience reconnues__ ————rannées,

Le traitement initial sera de $
 

Les parties ont signé à
 

Le Jour de à 7
10120000000050 00.00.00 «00FEI CESSwan

 
 

Pour Ja Corporation Enseignant
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En Gouvernement du Quebec
\/ Ministre du Travai : ee

Bureau du commissaire : DEPOT Dépôt N°: im
général du travail P (585 04 168 _

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu - 4 € }
pour dépôt, suivantl'article 72 du code dutravail, le document ci-dessous [x] Certiticat accordé [_] DépôtrefuséO3%A10 -

Objet ) J1iere convention | Renouvellement ] Entente [_] Autres aTces M-10078-02

Signature TRéception Du lAu Col
| | Nombre de salariés régis a

Date | Durée ) | par la convention collective ) 4Coy)
83-08-31 | 87-08-31 :

Association Employeur

(9 Déposant Déposant

Le Syndicat des Professeurs du Collège Collège des Eudistes

des Eudistes Att: Origène Voisine
3535 boul. Rosemeut Directeur général
Montréal, QC. 3535 boul. Rosemont

H1X 1K7 Montréal, QC.
nlx 1K7

[_] Déposant, si autre queles parties
-

L
Région 06-06

Active (10)

Affiliation 2

Votre dépôt n'est conf le(s) point( Botre n as conforme sur le(s s |
suivant(s) et vousest par conséquentrutourné ) ) 1] 2[|] 3[] al] s{_} s{_] 71] 8] of] 10] n[_] Voir au verso pour les codes —»

: - - - - :

To LL Remarques {

Pour le commissaire général dûtravail
Signature \ 1h Date

85-04-29
~—

‘enseignements [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 be 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
# Le  
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GEpried Entente entre le

Collège des Eudistes

et /

Le Syndicat des professeurs du Collège des Eu

pour les années 85-86 et 86-87

Les deux parties acceptent de reconduire jusqu‘au 31 août 1987 Ja convention

collective signée le 3 septembre 1982, tout en incluant les modifications

suivantes :

9,01 b) Dans la charge professionnelle des enseignants peut être incluse

la structure d'animation suivante: un (1) animateur par classe et

un animateur des activités socio-culturelles et sportives. Aux fins

de calcul, la charge d'animation est équivalente aux deux tiers

(2/3) de la charge moyenne maximale d'enseignement.

c) Une séance de surveillance est évaluée à une demi-période.

9,049 a) S1 la charge professionnelle moyenne dépasse 24 périodes par semaine

de six jours, l'administration du Collège et l'exécutif du Syndicat

doivent s'entendre sur une compensation adéquate.

b) Csupprimé)

9,05 Si le nombre de périodes que recoivent les élèves, divisé par le nombre

de périodes que donnent les enseignants dépassse 36, l'adMinistration

du Collège et l'exécutif du Syndicat doivent s'entendre sur une

compensation adéquate.

11,01 L'employeur reconnaît toute l'importance que peuvent avoir, et pour

l'enseignant et pour l'établissement, les études de perfectionnement

poursuivies par son personnel enseignant; aussi 11 s'engage à

faciliter, dans les limites de ses capacités et d'une saine gestion,

l'accessibilité à de telles études.
En conséquences, l'employeur verse annuellement pour les fins des

études de perfectionnement la somme de 7000$, cette somme étant

affectée as perfectionnement des enseignants syndiqués, et s'accumulant

d'année en année lorsqu'elle n'est pas utilisée.

15,03 a) L'enseignant à temps complet a droit à un crédit de 28 périodes

par année, à titre de congé-maladie.

b) L'employeur accepte de payer à l'enseignant ayant accumulé plus de
30 jours dans sa caisse réserve de Congés-maladie, les journées-

maladie de l'année non utilisées pendant l'année au taux de

1/-1600 du salaire moyen.

La caisse réserve accumulée antérieurement est conservée, Mais

disponible seulement pour les maladies de longue durée

(lorsque le remplacement est payé au plein tarif). Les journées

pédagogiques, sportives, culturelles etc. sont évaluées a à

périodes, Les réunions de classe, de département, de parents sont

évaluées à 2 périodes.

15,04 L'employeur permet à un enseignant a temps complet, un emprunt de 28

périodes sur les congés-maladie à venir.

     



s %

23,01 L'employeur s'engage à respecter. ‘mutatis mutandis* la parité

salariale avec le secteur public.

a (le reste de l’article est supprimé)

23,06 Le traitement de l'enseignant est payable en 12 versements égaux

au début de chaque mois. Cependant les versements des mois de
juillet et d'août se feront simultanément au début du mois de juillet.

Les parties ont signé la présente lettre,

à Montréal, le 15e jour d'avril 1985.

Four la Corporation du Four le Syndicat des professeurs

Collège des Eudistes du Collège des Eudistes
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: Ori1g¢gne Voisine, directeur général
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ARTICLE 1

JURIDICTION ET CHAMP D’APPLICATION

™ 1,01 La présente convention réagit tous les enseignants couverts
| par Tl’unité d’accréditation, salariés au sens du Code du

travail, à l’exception:

a)du personnel de direction, tel que par exemple:

ii -le directeur général et le directeur général adjoint;

“le contrôleur des finances;

-les ad joints aux directeurs de services.

I b)du personnel professionnel, tel que par exemple:

“bibliothécaire, conseiller en orientation
a professionnelle, psycholoque, travailleur social.

c)du personnel technique, tel que par exemple:

-appariteur, assistant bibliothécaire, technicien en
loisirs ou autre.
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ARTICLE 2

DEFINITIONS

Employeur La Corporation "Le Collège des Eudistes"

légalement constituée et ayant son siège social a 3535

boul Rosemont, Montréal, H1X 1K7 (Québec). ‘(

Syndicat:Le syndicat des professeurs du Collège des

Eudistes, détenteur du certificat d’accréditation obtenu

le 8 octobre 1974, ci-après appelé le Syndicat.

Enseignant:Toute personne engagée par Tl’employeur pour
dispenser de l’enseignement régulier de niveau secondaire.

Année d’engagement:Période durant laquelle l’enseignant

est au service de l’employeur, soit du îer septembre au 31

août.

Permanence:Etat de Tl’enseignant 5 temps complet qui a

signé avec l’employeur un troisième contrat annuel a titre

d’enseignant 3 temps complet et dont le non-rengageñmnent

peut étre soumis à l’arbitrage.

Département: Regroupement des enseignants d’une ou

plusieurs disciplines connexes.

Congédiement:Mesure disciplinaire dont 1l’effet est de

mettre fin au contrat.

Non-rengagement: Non-renouvellement du contrat individuel

de travail.

Niveau d’enseignementiniveau secondaire.

Enployeur signataire:La Corporation
"Le Collège des Eudistes”.

Employé: Toute personne au service de la Corporation.

Traitement brut d?un jour ouvrable: Traitement annuel brut

divisé par 260,

Salaire moyen des enseignants: Moyenne des salaires de

base au 30 septembre (selon 1’échelle en viqueur).

Période d’enseignement : Période pendant laquelle un

enseignant anime un cours, un séminaire, une séance

d’études dirigées ou un laboratoire, d’une durée établie

après consultation de la Commission pédagogique , en

conformité avec tout règlement du mninistère de l’Education.

Année de scolarité: Toute année complète de scolarité

reconnue comme telle par l’attestation officielle décernée
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oT par le ministère de 1’Education conformément au "Manuel

d’Evaluation de la scolarité du ministère de l’Education”.

: Spécialisation: La spécialisation d’un enseignant telle

I que définie par rapport à sa formation particulière, à son

OE expérience déclarée au moment de la signature de son

contrat ou & la discipline qu’il a enseignée durant trois

2 (3) ans.

fo p
a Oo

2,17 Congé d’études: Période pendant laquelle un enseignant

permanent est libéré, partiellement ou conplètement, de

3 toute charge professionnelle pour fins. d’études de

perfectionnement ou de coopération avec l’étranger et

demeure, avec ou sans rémunération, au service de

ne l’employeur.

@
&

2,18 Chef de département: Un enseignant élu pour assister la

£7 direction des études et les enseignants dans l’animation, ©)

©

 

Qu 7 la coordination et la surveillance de l’enseignement d’une
discipline, d’une matière ou de disciplines et de matières

Es connexes.

2,19 Etablissement: Le Collège des Eudistes.
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ARTICLE 3

RECONNAISSANCE DES DROITS DU SYNDICAT ET DE L'EMPLOYEUR

 

L’Employeur reconnaît le Syndicat comme le représentant
exclusif des salariés enseignants qui font partie de
l’unité d’accréditation en conformnité avec la décision de

la Commission des relations du travail, de l’enquéteur ou
du commissaire-enquéteur. :

Le Syndicat reconnaît que le droit de gérer et d’adminis-
trer l’établissenent appartient à l’enployeur. Sans limiter
ni restreindre la généralité de ce qui précède, ce droit
comporte, notamment et entre autres: le droit d’engager,
de non-rengager et de congédier les enseignants, de
déterminer les programmes d’études, d’établir les tdches
professionnelles et de les assigner aux enseignants,
d’accorder la permanence 3 ces derniers et d’édicter des
règlements pour la bonne marche de l’établissement.

Le présent article n’a cependant pas pour effet de

restreindre ni de limiter les droits du Syndicat et des
enseignants tels que reconnus par la présente convention.

Lorsqu’un règlement du ministère de 1’Education ou de
d’autres ministères vient en conflit avec la présente
convention, les parties se rencontrent pour déterminer les
mécanismes d’application de ce règlement.
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ARTICLE 4

 

REGIME SYNDICAL

L’employeur prélève sur le traitement de chaque enseignant
assujetti à la présente convention collective une somme
égale & la cotisation fixée par le syndicat pour ses
membres.

L’employeur s’engage à déduire la cotisation syndicale
répartie également sur chaque versement de salaire et a
faire parvenir au syndicat, à la fin de chaque mois, le

montant total perçu accompagné d’un état détaillé de la

perception.

Lorsque l’une ou l’autre des parties demande au Commissaire-
enquêteur de statuer si une personne doit rester comprise
dans l’unité d’accréditation, 1l’employeur continue de
retenir la cotisation syndicale ou un montant égal à celle-

ci jusqu’à décision du commissaire-enquêteur, suivant les

dispositions du Code du travail, pour être ensuite remise
en accord avec ladite décision.

Pour les fins du présent article, le montant de la
cotisation syndicale est la somme qui est indiquée a
l’employeur par avis écrit du syndicat. Cet avis prend
effet le trentiène (30e) jour suivant sa réception par

l’employeur.
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ARTICLE S

COMMUNICATIONS, INFORMATIONS,
AFFICHAGES, ET REUNIONS.

Le plus tôt possible et au plus tard le 30 novembre,
l’employeur fait parvenir au président du syndicat les
documents suivants:

a) la fiche de l’enseignant;

b) le nombre des élèves inscrits au 30 septembre;

c) la liste d’ancienneté ;

d) résumé de la caisse-maladie.

Le Syndicat est également avisé dans les meilleurs délais,
de tout changement d’adresse, de tout changement de
fonction, de toute mutation, de toute démission ou mise a
la retraite ainsi que de tout engagement de nouveaux
enseignants.

Le Syndicat peut afficher, à un endroit approprié et
mutuellement acceptable, tous les avis, bulletins,
documents pouvant intéresser, les enseignants.

aetrtreot=

Le Syndicat a droit de tenir des réunions dans les locaux
de 1l’établissement, moyennant un avis préalable et à
condition qu’un local soit disponible. Cette utilisation
est sans frais, sauf si, exceptionnellement, elle entraine
des déboursés particuliers supplémentaires.

Le Syndicat peut distribuer tout document aux enseignants
en les déposant 5 leur bureau, leur salle ou dans un

endroit approprié à cette Fin.

Dans la mesure du possible, Tl’employeur met à la
disposition du syndicat un local mutuellement acceptable
que le dit syndicat pourra utiliser pour fins de
secrétariat général.

a
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6,04

ARTICLE 6

LIBERTE D’ACTION SYNDICALE
ET PROFESSIONNELLE

 

A - Liberté d’action syndicale

A la demande de l’exécutif du syndicat tout enseignant peut
s’absenter sans perte de gain mais avec remboursement, par
le syndicat, des frais effectivenent encourus afin de
participer > des activités syndicales, pourvu que la
demande en soit faite en temps opportun, qu’elle ne porte
pas préjudice grave à sa charge professionnelle et ne nuise
pas à la bonne marche de l’établissemnent.

Il n’y a cependant lieu à remboursement que si la
participation de tel enseignant a telles activités
syndicales l’empêche d’accomplir la täche prévue pour lui

à l’horaire de l’établissement.

Telle libération peut aussi être refusée:

a) si les enseignants ont déjà bénéficié, pendant
l’année scolaire courante, d’autorisations d’absence à
ces fins d’une durée totale de quinze (15) jours

ouvrables.

b) sl 1a demande porte sur une durée supérieure a cinq (5)
Jours ouvrables consécutifs.

Les sous--paragraphes a) et b) ne s’appliquent pas:

Pour le requérant et les témoins à l’occasion de

l’audition devant un tribunal d’arbitradge.

Tout enseignant dont la présence est requise pour ces

activités peut s’absenter pour la période de temps où sa
présence est requise. L’employeur est avisé de telles

Absences dans un délai raisonnable.

Toute demande de libération pour activités syndicales doit
étre signée par l’enseignant et accompagnée de la

convocation, dans la mesure du possible.

Le président du syndicat Cou son substitut) qui accompagne
un enseignant lors de la présentation, de la discussion ou
de l'audition d’un grief à l’arbitrage, peut s’absenter de
son travail sans perte de salaire et sans que le syndicat
soit tenu de rembourser le salaire ainsi versé, après en
avoir donné avis dans un délai raisonnable.

En tout temps, les représentants officiels du syndicat

peuvent demander, par écrit, de rencontrer l’employeur.

Celui-ci est tenu de les recevoir dans les cinq (5) jours

ouvrables suivant la demande.
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De la même façon et selon les mêmes modalités, l’employeur
peut, en tout temps, rencontrer les représentants officiels

du svndicat.

Les dépenses effectivement encourves par l’emnployeur, à la
suite de libération pour activité syndicale sont
remboursées par le syndicat dans les trente (30) jours de
l’envoi au syndicat par l’employeur d’un état de compte
mensuel détaillé indiquant les noms des enseignants absents
et la durée de leur absence.

Le président du syndicat est déchargé d’une (4) séance

par semaine de (6) jours.

E - Liberté d’action professionnelle

L'enseignant obtient une libération moyennant avis donné
dans un délai raisonnable et après avoir obtenu l’autori-
sation de l’enployeur, s’il est invité:

a) à assister aux conférences et aux congrès d’une
association »5 but culturel ou d’une société scienti-
fique dont il est membre.

bb) 5 donner des cours ou des conférences sur des sujets

éducatifs;

c) à participer à des travaux d’ordre éducatif.

d) officiellenent par sa province ou son pays pour le

représenter à une rencontre ou congrès sportifs.

À moins qu’il n’y ait préjudice à sa charge profession-

nelle, l’enseignant qui bénéficie d’un congé en vertu des

sous-paragraphes a)b)c)d) ne subit pas de réduction de

traitement.

La participation à ces activités ne peut porter aucun

préjudice aux autres enseignants.

L’enseignant obtient un congé moyennant un avis donné dans

un délai raisonnable et après avoir obtenu l’autorisation

de Tl’enployeur, s’il est invité à siéger au sein de

Commissions ministérielles, de Comités régionaux de

planification, de commissions des diverses directions

générales du ministère de 1’Education ou de toute autre

commission du m&Eme ordre.

En aucun cas, l’enseianant qui bénéficie d’un congé en

vertu du présent paragraphe ne subit de réduction de

traitement total, l’employeur devant payer la différence.

? — Coopération avec l’étranger

Si, par suite d’une entente approuvée par le Ministre de

l’Education entre un enseignant, l’employeur, le



gouvernement du Canada, le gouvernement d’une autre
province ou le gouvernement du Québec, cet enseignant
accepte d’enseigner à Tl’extérieur du Québec, il a droit a
tous les avantages accordés à l’enseignant qui bénéficie
d’un congé sans traitement.

Cet enseignant est considéré à l’emnploi de l’établissement
pendant la durée d’un tel congé n’excédant pas (2) ans, il
conserve sa permanence, et il peut continuer à bénéficier
d’avantages découlant des conventions collectives et
d’autres bénéfices originant de plans de groupes, y compris
le régime de retraite, à la condition qu’il en assume le
coût total conformément aux polices maïtresses et aux
régimes de retraite. Dans ce cas, Ll’enseignant demeure
assujetti au régime syndical et aux déductions des
cotisations syndicales.

L’enseignant en congé en vertu de la clause 6,10 doit
aviser l1l’employeur, avant le premier (ier) avril, de son
retour pour l’année scolaire suivante.

A son retour l’enseignant en congé en vertu des clauses
6,10 et 16,05 est immédiatement affecté à la discipline
d’enseignement qui était la sienne à son départ ou, le cas
échéant à une discipline connexe ou, & celle qui avait été
prévue pour lui, au moment de ce départ.
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ARTICLE 7

COMMISSION PEDAGOGIQUE

La Commission pédagogique est l’organisme de consultation
de 1l’employeur en tout ce qui a trait à l’organisation et
au développement de l’enseignement dans l’établissement.

La Commission pédagogique est présidée d'office par le
directeur général et formée d’un certain nombre de
personnes désignées par l’employeur et d’un certain nombre
d’enseignants, tel - que ce nombre soit au moins égal au
nombre des membres désignés par 1’employeur, le nombre
total des membres de cette Commission ne devant pas
dépasser onze (11) sauf consentement des parties.

Les enseignants sont désignés à la Commission pédagogique
selon un mode qu’ils déterminent eux-mêmes, ce mode devant
permettre 5 tout enseignant, syndicable ou non, d’être
électeur et éligible.

La composition de la Commission pédagogique est arréêtée au

plus tard en mai de chaque année, à moins de circonstances
imprévues quant à la désignation de certains de ses
membres.

Le mandat des membres de la Commission pédagogique est

d’un an.

La Commission pédagogique est obligatoirement consultée

sur les questions suivantes:

a) les nominations a tout nouveau poste de cadre ou à tout
poste de cadre vacant, s’il y a lieu, conforménaent au

paragraphe 13,03;

bY la déternination des critères pour la création des
départements et pour la Libération de täche des chefs
de ces départements;

c) le développement et l’implantation des programmes
d’études et des matières 3 options à offrir aux élèves;

d) les conditions et l’organisation du travail des élèves;

e) les critères de nature pédagogique relatifs 3

l’admission des élèves;

£) le calendrier scolaire et la détermination des

congés mobiles;

g) les normes d’excellence et les procédures d’évalua-
tion pédagogique des enseignants;
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hh) les conséquences et répercussions pédagogiques de
tout transfert, toute modification, toute cession de la

corporation;

i) l’dvaluation des t3ches des titulaires, des responsables
de pastorale, de la direction et de l’entrainement des
équipes sportives officielles de l’établissement et des

activités intramurales;

j) la sélection des candidats au perfectionnement.

Dans le cadre du budget affecté au perfectionnement des
enseignants syndicables, la Commission pédagogique
déternine les critères d’attribution des sommes affectées
Au perfectionnement et attribue ces sommes.

Lors de sa premiere réunion, la Commission pédagogique
établit le règlement interne nécessaire à son fonctionne-
ment de même que les arandes lignes de son calendrier de

travail.

Pour assurer le sérieux et l’efficacité de la consultation
faite par Tl’employeur auprès de la commission pédagogique,

on convient que:

a) La commission aura accès, dans un délai raisonnable, a

toute 1’information pertinente et disponible nécessaire
pour formuler, le cas échéant, des recommandations fondées
sur une connaissance adéquate de l’objet soumis a sa

consultation;

bY) 1l’employeur disposera d’un délai raisonnable pour
étudier dans toutes leurs implications Les recommandations
de la Commission pédagogique ;

c) advenant un rejet par l’employeur des recommandations
que lui fait la Commission pédagogique, ledit employeur
fournira 5 ladite Commission les motifs qui justifient ce
rejet. Ces motifs devront être remis par écrit dans un
délai de quinze (15) jours ouvrables; Tl’employeur se
réserve le droit de prolonger ce délai après en avoir
informe la Commission. A 1’expiration de ce délai, si
aucun motif de rejet n’a été soulevé, la recommandation

est acceptée, Ce prolongement ne peut excéder quinze (15)

jours ouvrables.

La commission pédagogique se réunit au aoins quatre (4)

fois par année et chaque fois que 1’employeur le juge

opportun ou qu’au moins le quart (1/4) de ses membres en

font la demande par écrit pour des motifs qu’ils doivent

préciser.

La participation d’un enseignant à la commission

pédagogique est évaluée à une (1) séance par semaine de

six (5) jours.

s
e
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7,11 Tous les enseignants peuvent assister aux délibérations de

la commission pédagogique sauf dans les cas de huis clos.

7,1 Tous les enseignants peuvent obtenir une copie des

et documents de 14 Commission aurapports pédagogique

secrétariat.
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ARTICLE 8

ENGAGEMENT , PERMANENCE , ANCIENNETE

ENGAGEMENT

L’engagement d’un enseignant se fait par contrat écrit sur
un formulaire tel qu’annexé aux présentes Copie conforme
de ce contrat est remise au Syndicat.

Le chef de département est consulté par l’employeur sur
l’engagement de tout enseignant. Là où il n’y a pas de
département, l’employeur consulte un enseignant de la
matière concernée, Cette procédure ne doit cependant ni
entraver ni retarder indônent cet engagement.

Tout enseignant à temps complet s’engage a fournir un
travail exclusif à l’employeur pendant les heures normales
d’activités professionnelles de 1l’employeur (ces heures
normales n’excédant pas, pour un enseignant, huit (8)
heures consécutives), à moins d’obtenir une autorisation
écrite préalable de l’employeur.

Est engagé comme enseignant à temps complet l’enseignant a
qui l’employeur demande une disponibilité totale au
service des élèves et qui exécute une tâche normale auprès

des élèves, selon le paragraphe 9,03.

a) Est engagé comme enseignant à temps partiel, l’enseignant
qui exécute une têche inférieure à 75% de la täche normale
de l’enseignant & temps complet et à qui Tl’enployeur
demande la disponibilité correspondante.

b) Tout enseignant qui en fait la demande a l’employeur
avant le premier avril peut être engagé a demi-temps pour

l’année scolaire suivante.

Est engagé comme enseignant chargé de cours (à la leçon),
l’enseignant qui exécute une täche d’enseignement et de
qui Tl’employeur n’exige que la prestation d’enseignement
et les têches immédiatement connexes, La charge d’ensei-
gnement de tel enseignant ne doit normalement pas dépasser
33% de la charge moyenne des enseignants à temps complet.

L’employeur remet une copie conforme du texte de la

présente convention collective a tout nouvel enseignant,
avant la signature de son contrat d’engagement, à défaut
de quoi ledit contrat pourra être déclaré nul et non avenu
par l’enseignant concerné. De la même Façon, tout
enseignant fournit les documents attestant ses qualifica-
tions et son expérience, avant la signature de son contrat

d’engagement, à défaut de quoi ledit contrat est
conditionnel et ne devient yalide que lors de la

présentation desdits documents. Dans ce dernier cas,

l’enseignant et l’employeur pourront convenir d’un délai
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pour la remise de ces documents, délai au terme duquel le

contrat conditionnel devient nul et non avenu & moins que

le retard ne soit dû 3 l’établissement qui émet lesdits

documents.

Au moment de l’engagement, l’emnployeur nentionne Qu

contrat de Tl’enseignant si le poste qu’on lui confie est

créé par l’absence d’un enseignant en congé.

Tout contrat d’engagement d’un enseignant à temps complet

se renouvelle automatiquement à moins qu’une partie

n’avise l’autre par écrit, au plus tard le premier (ler)
avril précédant son expiration, de sa décision de ne pas

le renouveler.

Tout contrat d’engagement d’un enseignant à temps partiel

ou 5 la leçon se renouvelle automatiquement à moins qu’une

partie n’avise l’autre par écrit, au plus tard le premier
(fer) avril précédant son expiration, de sa décision de ne

pas le renouveler.

Advenant arbitrage, l’arbitre a le pouvoir de décider du

bien-fondé du grief et des motifs respectifs; tenant

compte des circonstances, il peut en outre accorder une

indemnité à la partie lésée.

Seul l’enseignant permanent peut se prévaloir de la

procédure de grief en cas de non-rengagement.

Tout enseignant qui signe avec l’employeur un contrat

d’engagement renonce par le fait même à poursuivre

l’employeur pour tout dommage en diffamation qui pourrait

résulter de Tl’obligation qui est faite audit employeur par

la présente convention, de consulter le comité des

relations professionnelles dans le cas de congédiement, de

mesure disciplinaire ou de non-rengagement.

A la demande de l’un ou de TLl’autre,la direction et

l’enseignant non-permanent se rencontrent pour fins

d’évaluation. Un rapport écrit sur son évaluation peut

alors être demandé par l'enseignant non permanent. Cet

enseignant ne peut cependant pas formuler de grief sur son

non-rengagement.

Si l’enseignant non-permanent s’estime lésé par ce non-

rengagement, il peut soumettre son cas au comité des

relations professionnelles dans un délai de trente (30)

jours. Dans le cas d’une décision unanime dudit comité en

faveur de cet enseignant, le contrat de ce dernier est

renouvelé par l’employeur.

PERMANENCE,

A moins que 1’employeur ne lui ait fait parvenir l’avis

prévu à 8,09, 1l’enseignant a temps complet acquiert sa

permanence 5 la signature de son troisième contrat a titre

d’enseignant à temps complet ou le premier (ler) avril de
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sa deuxième année d’engagement à moins qu’une entente pour

cause ne soit conclue entre les parties, ce premier (ler)

avril, autorisant le retard de l’attribution ou de la non-

attribution de sa permanence soit au premier (ler) juillet

de sa deuxième année d’engagement, soit à la signature de

son quatrième contrat ou au premier (ier) avril de sa

troisième année d’engagement.

La permanence est accordée à l’enseignant à temps complet,

en tont que tel. Lorsque l’employeur ne peut offrir a un

enseignant permanent un poste d’enseignant 5 temps complet,

ce dernier conserve sa permanence s’il accepte, sur
demande de 1’employeur d’ëtre engagé temporairement comme
enseignant 3 temps partiel ou s’il est libéré par
l’employeur pour un congé dûment autorisé suivant les
modalités prévues à la présente convention.

À moins d’entente contraire entre l’ense ignant et

l’employeur, tel maintien de la permanence ne peut être
fait pour une période dépassant une année scolaire.

ANCIENNETE

L’ancienneté se définit comme le temps de service continu

d’un enseignant chez 1’employeur dans quelque discipline

que ce soit.

L’ancienneté se calcule en années et en jours.

À l’exception de l’article 11,08, l’accumulation de

l’ancienneté n’est pas interrompue par les divers congés

prévus & la présente convention collective, Seule 14

démission, le congédiement ou le non- rangagement non

contestés ou sanctionnés par une sentence arbitrale mettent

fin à l’ancienneté.

L'employeur établit la liste d’ancienneté locale des

enseignants!

a) par ordre d’ancienneté;

b) par ordre alphabétique.

Cette liste est affichée au plus tard le trente (30)

novembre pendant trente (30) jours durant lesquels tout

enseignant peut contester la durée de toute ancienneté

apparaissant 3 cette liste, a défaut de quoi la liste

devient officielle pour l’année suivante.
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ARTICLE 9

CHARGE _PROFTSSIONNELIE

a) La charge professionnelle comprend nommérient et entre
autres les séances de cours, laboratoires, activités
dirigées, répasées cntrevues avec les élèves.
Elle comprend aussi les surveillances, les préparations
de cours, préparations de laboratoires, corrections,
activités périscolaires,réunions de parents, journées
pédagogiques, réunions de classe, direction d’élèves.

b) Dans la charge professionnelle des enseignants peut
étre incluse la structure d’anination suivante: un (1)
Animateur par classe et un animateur des activités
socio-culturelles et sportives. Aux fins de calcul, la
charge d’animation est équivalente aux deux tiers (2/3)
de la charge maximale d’un enseignant.

Les activités professionnelles de l’enseignant
d’éducation physique peuvent comprendre, en plus des
cours d’éducation physique, la direction et l’entraine-

ment des équipes sportives officielles de l’établisse-
ment, ‘les activités sportives  intramurales. Elles
doivent cependant constituer une charge équitable par
rapport à celle des autres enseignants de l’établissenment

La tâche des enseignants est répartie entre les membres
de l’équipe enseignante de l’établissement, de façon
équitable, afin d’assumer toutes les activités
professionnelles exigées pour la formation des élèves.

a) Pour la durée de la convention, la charge profession-
nelle maximale est de vinqgt-quatre(24) séances par
semaine de six (6) jours.

b) Les professeurs dont la charge professionnelle dépasse
la charge maximale sont rémunérés a raison de un vingt-
quatrième (4/24) du salaire moyen par séance supplémen-

taire;

c) L'application du paragraphe a) de la présente clause
n’entraînera aucune Mise a pied de la part de

l’employeur.

La moyenne des groupes ne doit pas dépasser trente-cinq

(35) élèves.

L’employeur ne peut obliger un enseignant à enseigner des
matières qui ne correspondent pas à sa spécialisation à

moins qu’il ne s’agisse de matières qui n’exigent pas de

spécialisation pertinente, Cette dernière disposition ne

3
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peut jamais avoir pour effet d’obliger un enseignant a
changer de matière principale d’enseignement.

L’emnployeur informe l’enseignant de ses Activités
professionnelles, dans la limite de ses possibilités, au
plus tard le premier (ier) juillet en ce qui concerne la
(les) matière (s) enseignée (s) et au plus tard le trente
(30) septembre en ce qui Concerne le détail de ses
principales activités professionnelles, sans préjudice
d’une possible réorganisation des cours et d’une nouvelle
rdpartition des tâches qui se font alors à la suite d’une
entente entre les parties.

Tout enseignant remplit normalement sa charge profession-
nelle dans les locaux de l’employeur, Il n’est tenu d’y
être qu’aux moments où les devoirs de sa charge profes-
sionnelle l’exigent.

Pour diner, tout enseignant a droit a la séance avant ou
après douze (12) heures.

Durant l’année scolaire, l’enseignant pourra normalement
bénéficier des congés établis par l’employeur pour les
élèves. De tels congés ne devront toutefois pas empêcher
un enseignant de fournir le travail autre que la
prestation sde cours selon les exigences de sa profession
(v.g. préparation de cours, corrections, renises de notes,
réunions de départements auxquels il appartient, réunions
de la Commission pédagogique, réunions de classe.) Le tout
en conformité avec les règlements du ministère de

l’éducation.

Tout enseignant dispose à sa discrétion des mois de
juillet et août, ses activités professionnelles étant
réparties entre le premier (ler) septembre et le trente
(30) juin, à moins d’entente contraire entre les parties.
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ARTICLE 40

LE DEPARTEMENT

Le département est le regroupement des enseignants d’une

ou de plusieurs disciplines.

La création des départeñents relève de l’emsployeur après
consultation de la Commission pédagogique.

Le chef de département est élu par les enseignants du

département pour un mandat de deux (2) ans.

L’élection des chefs de départements a lieu à tous les

deux (2) ans en avril ou en mai et prend effet innédia-

tement.

Le chef de département est libéré d’une partie de sa
täche d’enseignant afin d’assumer les responsabilités

inhérentes a son poste. Cette libération fait l’objet

d’une consultation auprès de la Commission pédagogique.

Les chefs de départements sont obligatoirement consultés

sur les questions suivantes:

a)le développement at l’implantation des programmes

d’études et des matières à options » offrir aux élèves;

b)les critères de nature pédagogique relatifs à l’admaission

des élèves;

c)les normes d’excellence et les procédures d’évaluation

pédagogique des enseignants ;

d¥la répartition équitable des activités professionnelles

des enseignants.
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ARTICLE ii

LE PERFECTIONNEMENT

L’employeur reconnaît toute l’importance que peuvent
avoir, et pour l’enseignant et pour l’établissement, les
études de perfectionnement poursuivies par son personnel
enseignant; aussi, il s’engage a faciliter, dans les
limites de ses capacités et d’une saine gestion,
l’accessibilité à de telles études.

En conséquence, Tl’emaployeur consacre annuellement pour
les fins des études de perfectionnement cing dixiémes pour
cent (0.5%) du salaire de base de chaque enseignant
syndicable, cette somme étant affectée au perfection-
nement de ces seuls derniers, et s’accumulant d’année en
année lorsqu’elle n’est pas utilisée.

Un enseignant permanent qui désire obtenir de l’employeur
un congé pour fins de perfectionnement, doit soumettre qu
directeur général, par écrit et, autant que possible,
avant le trente et un (231) janvier, un exposé sommaire du

programme des études projetées.

L’employeur à la suite d’une recommandation favorable du
directeur général, après consultation auprès de la
Commission pédagogique, pourra ‘accorder à un enseignant
permanent un congé avec ou sans traitement.

La durée normale d’un tel congé devrait être d’au moins
six (6) mois et d’au plus une (1) année. L’eaployeur
pourra prolonger ce congé si le programme d’études exige

une période plus longue.

Tout enseignant permanent qui bénéficie d’un congé avec
traitement, s’engage à demeurer au service de l’employeur
pour une période d’au moins deux (2) ans, Si un tel
engagement n’est pas respecté, l’enseignant remboursera a
l’employeur le montant du traitement perçu a raison de
cinquante pour cent (50%) du traitement perçu pour
chacune des deux (2) années non passées qu service de
l’employeur. En cas d’incapacité totale ov partielle,
permanente ou temporaire de travail, l’employeur et
l’enseignant concernés conviennent de s’entendre alors
entre eux sur les modalités de renboursenment.

Tout enseignant qui bénéficie d’un congé d’un (1) an
coincidant avec une annde scolaire réqulière devra, au
plus tard le premier (ier) Mars précédant l’année
scolaire suivante, aviser l’employeur de la date de son
retour & moins que la date du retour n’ait été arrêtée
entre lui et l'employeur au moment de son départ. Dans
le cas d’un congé de moins d’un (1) an, le bénéficiaire
doit arrêter la date de son retour au moment de son

départ.



11,06 L'enseignant qui a bénéficié d’un congé d’études doit, à
son retour, présenter 38 Tl’employeur une attestation des
études poursuivies.

11,07 L'enseignant qui est en congé en vertu du présent article,
est considéré au service de l’emnployeur pendant la durée
d’un tel congé, aux fins des années d’expérience et autres
avantaqges sociaux, à moins de stipulations expresses dans
la présente convention à effet contraire. Il est entendu
cependant que cet enseignant qui désire maintenir en
viqueur tout régime contributif (selon 18,04), doit aviser
l’employeur au moment de son départ.

11,08 Tout enseignant qui en fait la demande avant le premier
avril, peut obtenir un congé sans solde d’un an pour lui
permettre de réorienter sa vie professionelle, Dans un
tel cas, cette année ne Compte pas au total des années
d’expérience d’enseignement et au total des années d’an-
cienneté.
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ARTICLE 12

TRANSFERT ,CESSION OU MODIFICATION DES STRUCTURES DE L'EMPLOYEUR

REDUCTION DES CFFECTIFS ENSEIGNANTS, SECURITE D'EMPLOI.

a)Dans le cas où Tl’employeur décide de la cession ou du
transfert de responsabilités administratives ou
pédagogiques à une Commission scolaire ou & une
corporation publique, semi-publique ou privée un tel
transfert est présenté, au moins dix (10) mois à
1’dvance, au syndicat des professeurs du College des

Eudistes.

b)Dans l’éventualité d’un transfert ou cession de sa
charte, Tl’emnployeur et le syndicat s’engagent ensemble à
promouvoir la sauvegarde des droits acquis des employés.

Dans le cas où l’établissement doit réduire ses effectifs
enseignants par suite de modifications quelconques,
transfert, réduction des effectifs étudiants, retour
d’enseignants en congé en vertu de la présente convention
collective, Tl’employeur procède selon l’ancienneté et la
spécialisation, de la façon suivante:

- il met d’abord à pied les enseignants à la leçon
- puis, les enseignants à temps partiel
- puis, les enseignants à temps complet non permanents
- enfin, les enseignants à temps Complet permanents.

A cet effet, les parties conviennent de la procédure
suivante: Lorsqu’un poste disparaït, Tl’enseignant qui

occupait ce poste peut alors déplacer un autre enseignant

possédant moins d’ancienneté que lui pourvu qu’il ait les

qualifications normalement requises pour occuper ce poste.

Le même processus peut se répéter par l’enseignant ainsi

déplacé jusqu’à ce qu’un enseignant soit «is à pied, dans

lequel cas, le professeur est mis en disponibilité sans

rémunération.

Le choix de la discipline où doit se faire d’abord La mise

3 pied relève de l’employeur après consultation de la

Commission pédagogique.

Avant de procéder à tout nouvel engagement, lorsqu’il y a

eu précédemment des procédures de mise à pied, l’employeur

rengage les enseignants mis à pied, selon un ordre inverse

4 celui décrit 5 la clause 12,02, Ce droit au rendgagement

n’existe que pour une période d’un (4) an à compter de la

date de la mise a pied.
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ARTICLE 43

POSTES VACANTS

Lorsqu’une charge d’enseignement est disponible ov
vacante, l’employeur en informe les membres de la
commission pédagogique et durant l’été, il en informe
chaque enseignant par courrier, Si la nouvelle charge ou
la charge vacante peut être conblée d’abord par un
enseignant déjà au service de l’employeur et ensuite par
un Eudiste non au service de l’employeur et possédant les
qualités requises, cet enseignant ou cet Eudiste a
priorité sur tout autre enseignant non encore au service
de l’employeur.

La présente clause ne s’applique, ni à l’enseignant à la
leçon, ni & TJl’enseignant non permanent qui a reçu dans
les délais prévus, un avis de non-rengagement.

Pour l’application de la clause 13,01, l’employeur donne
la préférence d’abord à l’enseignant à temps complet puis
à l’enseignant à temps partiel.

Lorsqu’il y a un nouveau poste de cadre ou un poste de
cadre vacant, les enseignants en sont officiellement
informés par voie d’affichage ou par courrier pendant
l’été. Si le poste en question ne peut être comblé par le
personnel déjà en place ou par un Eudiste non au service
de l’employeur, on procède alors par un concours public.
A compétence égale de deux candidats dont l’un serait un
enseignant déjà au service de l’employeur, ce dernier aura

la priorité. Les dispositions précédentes s’appliquent en

autant que la charte de l’employeur le permet. La
Commission pédagogique est consultée sur les candidatures
à ce poste.

L'enseignant peut poser sa candidature dans les quinze
(15) jours qui suivent les avis prévus aux clauses 13,01

et 13,03.

L’enseignant désigné de façon provisoire à un poste de

direction ou de cadre reçoit pendant qu’il en accomplit

les fonctions le traitement qu’il recevrait s’il était lui-

Même titulaire du poste, 8 moins que ce traitement soit

moins élevé que celui qu’il recevait à titre d’enseignant.

Son salaire de vacances est ajusté en conséquence.

Au retour du titulaire dudit poste de direction ou à sa

nomination, l’enseignant qui occupait ce poste à titre

provisoire est réaffecté immédiatement au département

dont il dépendait avant sa nomination provisoire.
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ARTICLE 14

MESURES DISCIPLINAIRES

Si un enseignant cause à l’employeur un préjudice qui, par

sa gravité et sa nature, nécessite une intervention

immédiate, celui-ci doit le suspendre de ses fonctions le
temps de déterminer la nature de la sanction, laquelle

peut prendre la forme d’un congédiement. [Cn cas de telle
suspension, 1l’employeur dispose de cing (5) jours pour

aviser le président du syndicat et de quinze (45) jours

pour formuler la sanction, autrement l’enseignant est

réinstallé, confirmé dans ses postes et droits.

Sauf les cas prévus au paragraphe 44,01, l’employeur ne

peut suspendre ou congédier un enseignant sans lui avoir,

au préalable, fait part par écrit de ses doléances sur le

méme motif deux (2) fois dans une même année scolaire.

Le délai entre les deux (2) avis doit avoir une lonqueur

suffisante permettant 5 l’enseignant de rectifier, s’il y

a lieu, la situation, Copie de ces avis doit être

transmise au président du Syndicat.

S’il s’agit du congédiement ou du non-rengagement d’un

enseignant permanent ou du congédiement d’un enseignant

non permanent, l’employeur doit informer par écrit cet

enseignant de son intention.

Sur récéption de cet avis, l’enseignant peut alors dans

les quatre (4) jours ouvrables qui suivent, faire

parvenir à l’employeur sa démission écrite.

Dans le cas où l’enseignant ne désissionne pas,

l’employeur doit alors, à Ll’expiration dudit délai,

convoquer pour le consulter, le comité des relations

professionnelles, et l’enseignant peut, s’il le désire,

être entendu devant ledit comité.

Le comité des relations professionnelles doit fournir sa

recommandation dans les cing (9) jours de sa convocation,

à moins d’une entente contraire entre les parties.

Toute sanction, de quelque nature qu’elle soit, doit ëtre

signifiée à l’intéressé par écrit.

Dans tous les cas de mesures disciplinaires, l’enseignant

peut recourir à la procédure de grief, sauf dans le cas

d’un non-renqugement & À, cet enseignant n’est pas

permanent.

Si un enseignant formule un grief au sujet d’un avis,

d’une sanction, d’une suspension, d’un congédiement ou

d’un non-rengagement, l’employeur doit établir par preuve

les motifs de ces dits avis, sanction, suspension,

congédiement ou non-rendgagement et leur bien-fondé.
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Conformément a la clause 14,04, le non-rengagement d’un

enseignant non-permanent ne peut cependant pas être soumis

à l’arbitrage.

renouvellement du a la14,06 Au contrat, l’employeur remet,
demande de l’enseignant, une évaluation écrite de son

rendenent.
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ARTICLE 15

CONGES_DIEE_ MALADIE

Tout enseignant qui ne peut remplir ses fonctions
bénéficie d’un congé-maladie, sans perte de gain,
conformément aux dispositions du présent article.

Pour bénéficier du présent article, l’enseignant informe
l’employeur de la cause de son absence autant que
possible dès la première journée.

Pour toute absence de trois (3) jours et moins,
l’employeur accepte une déclaration écrite de cet
enseignant établissant la cause de l’absence.

Si 1’absence excède trois (3) jours ou s’il y a absences
réitérées, l’employeur peut exiger que l’enseignant
produise un certificat médical attestant cette incapacité
physique. S’il y a abus, l’emnployeur pourra alors faire
examiner l’enseignant par un médecin de son choix.

a)l’enseignant à temps complet a droit à un crédit de dix-
huit (418) jours par année, à titre de congé-maladie.

bl).?employeur accepte de payer 3 l’enseignant ayant
accumulé plus de trente (30) jours dans sa caisse
réserve de congds-maladie, les journées maladie de
l’année non utilisées pendant l’année et un nombre égal
de jours de la caisse-réserve que l’ensestgnant aurait
accumulés précédemment.

La somme affectée a cette rétribution sera égale aux
trois denis(3/2) du salaire moyen d’un enseignant pour
l’année en cours tel que fixé au trente (230) septembre
et répartie au prorata des jours remboursables.

I] est entendu que la réserve ne peut descendre à moins
de trente (30) jours. Ce paiement se fera sur demande
dans les trois mois qui suivent la fin de l’année
scolaire.

L’enployeur permet à un enseignant à temps complet un
emprunt maximum de dix-huit (10) jours sur les congés-
maladie a venir,

adl’enseignant à temps partiel a droit, a titre de congé-
maladie, & un crédit établi au prorata de sa charge
professionnelle.

bi)L’ense ignant qui s’absente de son travail pendant
l’année scolaire pour quelque raison que ce soit, OU
qui n’est engagé que pour une partie de l’année scolaire

en cours, «4 droit à titre de congé-maladie à un crédit
établi au prorata des journées travaillées.



15,06

15,07

6.

D’une année à l’autre les jours crédités en vertu des
clauses 15,03 et 15,05 et non utilisés, peuvent être
accumulés dans une réserve ou caisse-maladie, jusqu’a
concurrence d’un maximum de cent vingt (120) jours.

A la fin de l’année financière, l’enployeur fait
connaître à l’enseignant, et sur demande, au président du
syndicat, l’état de sa réserve ou caisse-maladie.

.
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ARTICLE 16

CONGES DC MATERNITE

L’enseignante qui bénéficie d’un congé de maternité peut,
sous réserve des dispositions prévues à cet effet par la
loi provinciale du salaire minimum, à sa discrétion, soit
prendre un congé sans traitement, soit se prévaloir de sa
réserve de cCongés-maladie, soit exercer successivement
l’un ou l’autre de ces deux options.

Après la naissance de son enfant, moyennant un préavis de
deux semaines, l’enseignante peut reprendre ses fonctions
sur présentation d’un certificat de son médecin traitant
attestant qu’elle est suffisamment rétablie. Toutefois,
elle peut attendre septembre suivant avant de réintégrer
son poste,

L’enseignante peut, si elle le préfère, prolonger son
congé pendant toute l’année scolaire suivante. Elle
devra donner un avis à l’employeur le ou avant le prenier
(Ler) avril de l’année an cours.

A son retour en fonction, l’enseignante qui s’est
prévalue d’un congé en vertu du présent article, reprend
les années d’expérience et de service, ainsi que les
droits afférents qu’elle détenait au moment de son départ.
Pour bénéficier durant un tel congé dès avantages prévus
par tout prdgime où il y a contribution de l’enseignante,
celle-ci devra verser sa quote-part à ce régime,

A Tl’expiration du congé de maternité, l’enseignante
reprend ses fonctions conformément a la clause 6,12.

Afin de ne causer aucun préjudice à l’enseignante dont le
menage désire l’adoption d’un enfant, l’employeur
applique “autatis mutandis" à cette enseignante, a
compter du moment de l’adoption, les avantages prévus au
présent article.
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ARTICLE 17

CONGES SOCTAUX

L’enseignant a droit à une autorisation d’absence sans
perte de gain dans les cas et pour le nombre de jours
indiqués ci-après:

n)le mariage de l’enseignant: sept (7) jours consécutifs
dont le jour du mariage;

ble mariage du père, de la mère, d’un fils, d’une fille,

d’un frère ou d’une soeur de l’enseignant: le jour du
mariage;

c)la naissance ou J’adoption d’un enfant: deux (2) jours
dans les deux semaines qui suivent la naissance ou
l’adoption;

d)le décès du conjoint, d’un fils ou d’une fille de
l’enseignant: sept (7) jours consécutifs;

elle décès du père, de la mère, d’un frère ou d’une soeur
de 1l’enseignant: trois (3) jours consécutifs dont le
jour des funérailles;

f)le décès du beau-père ou de la belle-mère: trois (3)
Jours consécutifs dont le jour des funérailles; le décès
du beau-frère ou d’une belle-soeur, du grand-père ou de
la grand-mère, du gendre ou de la bru, du petit-fils ou
de la petite-fille de l’enseignant : le Jour des
funérailles;

g)>lorsqu’un enseignant change de domicile: la journée du
déménagement; cependant, un enseignant n’a pas droit à
ce titre à plus d’une journée par année;

h)l?employeur accepte de libérer tout enseignant inscrit a
un cours de perfectionnement: la Journée méme de
l’examen final ou semestriel aux conditions suivantes:

1) que le cours ait été suivi dans une discipline
pertinente a son enseignement ;

2) en vue de l’obtention d’un diplone ;

3) que l’enseignant fasse preuve de son inscription à ce
cours,

L’enseignant ne pourra bénéfier de plus de deux (2) jours
de libération selon la présente clause.

Dans les cas visés aux sous“paragraphes eg) et I) cCi-
dessus, si les funérailles ont lieu à plus de trois cents
(700) ka du Tieu de La résidence de l’enseignant, celui-
ci a droit à une journée additionnelle.
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an fait la demande à l’employeur, peut17,02 L’enseignant qui
obtenir, pour des raisens sérieuses, une autorisation

d’absence sans perte de gain.

ka
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ARTICLE 18

ASSURANCES COLLECTIVES

L'employeur et le syndicat conviennent de la mise en
viqueur d’un régime d’assurances collectives pouvant
Comprendre une assurance-invalidité de longue durée, une
assurance-vie, une assurance-maladie, une assurance--soins
dentaires et une assurance-soins oculaires,auquel pourra
participer tout enseignant.

Si Tl’employeur ou le syndicat veut apporter des
modifications au régime ou à ses modalités, celui qui en
prend l’initiative doit en avertir l’autre partie.

L’appel des offres doit être fait conjointement. A
défaut d’entente entre les parties dans les quarante-cinq
(45) jours suivant 1’appel des offres, la partie qui
assure la prime aura le choix de l’assureur pour
ad judication finale.

L’employeur s’engage à payer pour le régime d’assurance
collective-maladie le coût total de la prime, que ce soit
pour un enseignant marié ou célibataire.

La prime de tous les régimes d’assurances collectives, a
l’exception du régime d’assurance collective-maladie, est
entièrement assumée par l’enseignant.

L'employeur déduit du traitement de chaque enseignant les
contributions requises pour l’application des rédgines
d’assurances collectives.
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ARTICLE 319

FRAIS DE DEPLACEMENT

L’employeur s’engage à assumer les frais de déplacement
et de séjour encourus par l’enseignant lorsque ce dernier
participe, à 10 demande dudit employeur, à des activités
occasionnelles (congrès, Commissions, comités) non
prévues dans sa tâche réqulière.

L’employeur assume les frais mentionnés en 19,01 selon
les critères et les barèmes qu’il établit après entente
avec le syndicat.
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ARTICLE 2

COMITE DES RELATIONS PROFCOSTONNELLES

Le Conité des relations professionnelles est composé de
trois (3) enseignants choisis par les membres du syndicat
et de trois (3) membres choisis par l’employeur.

Le Comité des relations professionnelles est chargé de
faire 5 Tl’enployeur toute recommandation sur les aspects
contractuels relatifs 3 la répartition des täches, a toute
sanction, à toute cession, à tout transfert ou toute

modification de la Corporation, que lui soumettent le
syndicat, l’emnployeur ou deux (2) membres du comité.

a)Dans les vingt (20) jours suivant la signature de la
présente convention collective, chaque partie nomme,
pour la durée de la convention, ses représentants et en

informe l’autre par écrit.

b)Dans un délai raisonnable le comité se réunit et

établit le règlement interne nécessaire à son

Fonctionnement.

Le Comité des relations professionnelles est convoqué par
le président du syndicat ou le directeur général ou par
au moins deux (2) membres du comité.

L’employeur est tenu de consulter le Comité des relations

professionnelles conformément au mandat ci-haut décrit et

à la présente convention. ledit comité est tenu de

fournir une recommandation, 3 moins d’une entente

contraire entre les parties.

Le Comité des relations professionnelles est tenu de

siéger dans un délai de cinq (5) jours après l’avis de

convocation.

Les recommandations du Comité des relations profession-

nelles ne valent que si elles sont exprimées a la

pluralité des voix, 8 moins de stipulations contraires

dans la convention,

Toute recommandation du Comité des relations profession-

nelles est nullé si chacun des membres de l'une ou l’autre

des parties n’a pas été dûment convoqué.
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ARTICLE 21

DROITS ACQUIS

ou un ou21.014 Lorsque le syndicat plusieurs enseignants se

croit{ent) lésé(s) par une décision de l’employeur qui

modifie les conditions de travail autres que celles

visées par la présente convention collective, le Syndicat,

ce ou ces enseignant(s) peut(vent) formuler un grief.
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ARTICLE 22

CLASSEMENT
—ecmvre «om 1800.

 

L’enseignant remet a 1’employeur tous les documents

pertinents à sa scolarité (diplômes, relevés de notes,

bulletins, certificats, brevets, etc.) et à son expérience

d’enseignement et professionnelle au plus tard dans les

trente (30) jours après sa date d’engagement s’il s’agit

d’un nouvel enseignant ou au plus tard le trente (30)

septembre ou le trente et un (31) janvier de chaque année
s’il s’agit d’un enseignant qui est reclassé.

S’il s’agit d’un nouvel enseignant, l’employeur procède au

classement provisoire de cet enseignant en se basant sur
le "Manuel d’évaluation de la scolarité” du ministère de
l’Education ou par analogie avec des cas semblables dudit
manuel si le cas présenté par l’enseignant n’est pas prévu

au manuel, pour établir la catégorie (scolarité) et selon
les règles établies à la clause 22,07 pour déterminer les

années d’expérience.

Si, pour un enseignant qui a déjà reçu une attestation

officielle de scolarité du ministre de 1’Education

postérieure au premier (ler) août 1972, l’employeur juge,

selon les données du Manuel d’Evaluation, que l’enseignant

peut obtenir une (1) année entière de scolarité

additionnelle, 1’employeur ne modifie pas la catégorie

(scolarité) de Tl’enseignant mais procède selon les

dispositions de la clause 22,04.

L’employeur transmet au Ministère de Ll’Education les
copies des dossiers complets relatifs à la scolarité de

chaque enseignant pour lequel il applique les clauses 22,

02 et 22,03. Cette transmission de dossiers doit se faire

dans les meilleurs délais possibles mais au plus tard

quinze (45) jours après les délais fixés à la clause 22,

04.

L’attestation officielle de scolarité du ministère de

1’Education est remise à l’enseignant avec copie 3

l’employeur et au Syndicat.

Sous réserve des clauses 22,09 et 22,10 l’attestation

officielle de scolarité du ministère de 1’Education

détermine 1a catégorie (scolarité) du professeur au

premier (ier) septembre pour chaque année d’évaluation

qu’elle comporte.

Si l'attestation officielle de scolarité du ministère de

1’Education assure a l’enseignant une catégorie

(scolarité) supérieure 5 celle du classement provisoire

établi par 1’employeur, le traitement de cet enseignant

sera ajusté rétroactivemnent au premier Cler) septembre de

cette dernière année ou 3 sa date d’engagement si elle

est postérieure audit presier (fer) septembre,



EXPERIENCE

22,07 Aux fins d’application de la présente convention
collective, constitue une année d’expérience:

a) toute année d’enseignement & temps complet dans une
institution d’enseignement reconnue par le Ministère de
l’Education ou, s’il s’agit d’une institution hors du
Québec, dans une institution reconnue par l’autorité
gouvernementale concernée ;

b) chacune des dix (140) prenières années d’expérience
professionnelle ou industrielle pertinente dans un
domaine autre que l’enseignement, ainsi que chaque
tranche de deux (2) années supplémentaires, Dans tous
les cas, seuls les nombres entiers seront considérés.

c) pour constituer une année d’expérience, l’enseignant
devra avoir enseigné ou rempli une fonction pédagogique
ou éducative pendant au moins cent (400) jours.
Cependant, on ne peut accumuler plus d’une (1) année

d’expérience durant la aëmne année d’engagement.

L'application des règles d’évaluation de l’expérience

énoncées plus haut ne peut avoir pour effet de réduire
l’échelon d’expérience reconnu par l’emnployeur au trente
et un (31) août 1976.

GARANTIES DE TRAITEMENT

22,08 Le classement ou Je reclassement d’un enseignant se fait
> conpter de la date de son engagement ou au premier
(fer) septembre ou au premier (ler) janvier de chaque
année . A cette fin, l’enseignant fournit à l’employeur,
s’il ne l’a déjà fait, les documents pertinents a
l’évaluation de sa scolarité tel que prévu à la clause 22,
01%. lL’employeur remet sans délai au Ministère de
1’Education copie desdits documents.

22,09 Si 1’attestation officielle du Ministre de l’Education

est favorable à l’enseignant, par rapport à son
classement provisoire, elle s’applique avec efret
rétroactif compte tenu des échelles de traitement en
vigueur aux dates pour lesquelles l’évaluation de la
scolarité est favorable à l’enseignant.

J22,40 Si l’attestation du Ministre de 1’Cducation est

défavorable 5 Tl’enseignant, par rapport à son classement

provisoire effectué par l’employeur avant l’entrée en

viqueur de la présente convention, le traitement de cet

enseignant est alors maintenu constant jusqu’au moment où

l’attestation officielle du Ministre de Jl’Education et

l'évaluation de son expérience permettent de lui accorder

un traitement supérieur a celui qui est garanti par la

présente clause.
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ARTICLE 2

CHARGE PUBLIQUE

L’enseignant qui est candidat à la fonction de député
fédéral, provincial, de maire, d’échevin, de commissaire
d’école, a le droit, après en avoir inforné l’enployeur
dans un délai raisonnable de s’absenter pour les fins de
sa candidature ou pour les fins de ses fonctions, s’il

est élu.

Si l’enseignant est appelé à remplir une des fonctions ci-
haut mentionnées ou s’il les renplit effectivement, et
qu’alors les devoirs de cette fonction portent pré judice a
sa tâche professionnelle dans l’institution, l’employeur
et Tl’enseignant concernés pourront convenir de modalités
permettant 8 ce dernier de poursuivre sa prestation
d’enseignement ou même de prendre un congé sans traitement

si nécessaire.

A l'expiration de son congé sans traitement, l’enseignant

pourra reprendre un poste semblable à celui qu’il

détenait au moment de sa permission d’absence, dès qu’il

s’en présentera un à combler.
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ARTICLE 2

REMUNERATION
tees-0 SOE2SIDERED00

24,04 L’employeur s’engage à respecter "mutatis mutandis” la

parité salariale avec le secteur public.

Pour l’année 82-83, il y aura un gel de salaires jusqu’a
l’entente provinciale dans le secteur public. Un
ajustement sera alors effectué, tout en soustrayant une
somme mMmaximale de cent dix mille (4140000) dollars de la
masse salariale des enseignants, au prorata des salaires.

Si le montant de base de la subvention qouvernementale
dépasse deux mille deux cents (2200) dollars,soixante-
six (66) pour cent de ce surplus sera distribué aux

enseignants au prorata de leur salaire de base.

24,02 L’enseignant 5 temps partiel est rémunéré suivant sa
scolarité et son expérience au prorata de sa disponibilité
et de sa tâche professionnelle.

24,03 L'enseignant qui dispense un enseignement rémunéré au
taux horaire (‘enseignant à la leçon, cours supplémentaire
dé 5 une charge additionnelle, suppléance temporaire,
cours de recyclage demandés par l’employeur) reçoit, pour
chaque séance de cours le un huit centième (1/800) du

salaire moyen.

24,04 Le taux horaire de l’enseignant chargé de cours (a la
leçon) pour une séance de cours est le même que celui

prévu au paragraphe précédent.

24,05 Toute séance de remplacement demandée par l’employeur est

rétribude au taux de 11/1690 du salaire moyen.

24,06 Le traitement de 1’enseignant est payable en vingt-six

(26) versements égaux à tous les deux jeudis. Cependant,
s’il le désire, l’enseignant peut, au trente (30) juin,
recevoir le solde en un seul versement à condition d’en
avoir donné un avis à l’employeur au plus tard le premier

(ler) avril précédent.

24,07 Tout changement de classement d’une catégorie a l’autre
se fait 5 partir du premier (ier) janvier ou du premier
(ier) septembre de chaque année, s’il y a lieu, à
condition que l’enseignant présente une attestation
officielle du Ministère de l’Education certifiant qu’il a
complété et réussi une autre année d’études.

Si l'enseignant ne peut présenter d’attestation pour le

premier (ier) janvier ou le premier (ler) septembre et si

le retard ne peut lui être inputé, le traitement de cet

enseignant est réajusté rdtroactivement av premier (ler)
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janvier ou au premier (ier) septembre à condition que les
dites études aient été complétées et réussies en date du

premier (lier) septembre.

Sous la réserve de la clause 22,10, un enseignant ne peut
se voir attribuer un traitement basé sur la catégorie
(scolarité) autre que celle correspondant à l’attestation
émise par le Ministre de 1’Education et ce, pour toute
date d’évaluation postérieure au premier (fer) juin 4971.

Sous réserve des articles 6,00, 15,00, 16,00 et 17,00 de
la présente convention, l’enseignant qui s’absente de son
travail pendant l’année scolaire pour quelque raison que
ce soit ou qui n’est engagé que pour une partie de
l’année scolaire en cours est rémunéré au taux de un deux
centième (41/200) de son salaire annuel par jour de
travail,
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ARTICLE 25

MECANISMES DE REGLEMENT
DE GRIEFS ET ARRITRAGE

Le grief se définit comme toute mdsentente relative a
l’interprétation ou l’application de la convention
collective,

Tout grief est SOUMLS et - réglé conformément aux
dispositions du présent article. À cette fin, l'employeur
et le syndicat établissent les règles ci-après citées et
conviennent de se conformer à la procédure ci-après

décrite.

Tout enseignant qui se croit lésé à cause d’une prétendue
violation ou fausse interprétation de la présente
convention collective doit soumettre par écrit son grief
au directeur général du Collège ou 8 son représentant en
cas d’absence , seul ou accompagné du président du
syndicat (Cou de son substitut), dans un délai de six (6)
mois après l’occurrence du fait qui donne lieu au grief.
Le dépät du grief constitue une demande d’arbitrage.

Nonobstant le paragraphe 25,03 tout grief se rapportant à
une erreur dans le calcul de la rémunération ou dans
l’évaluation des informations servant au calcul de la
rémunération peut être porté en tout temps, mais pas plus
tard que six (6) mois après que l’erreur à été découverte

par l’enseignant.

Aux fins de cette soumission écrite du grief, une formule
suffisamment claire doit être remplie par l’enseignant,
établissant les faits à TLl’origine du grief, mentionnant
autant que possible les clauses de la convention qui s’y
rapportent et spécifiant la date de l’occurrence du fait
qui donne naissance au grief, Une erreur technique dans
la formulation du grief ne porte pas atteinte a sa

validité.

Le arief réclamant les droits du syndicat ou se
rapportant 5 une question concernant plusieurs
enseignants est soumis par le syndicat sous la signature
de son Président ou d’une personne autorisée à cette fin,
en suivant les dispositions et formalités fixées par les
paragraphes 25, 03, 25,04 et 22,05, en autant qu’elles

sont applicables.

Le directeur général ou son représentant doit faire

connaître sa décision par écrit a l’enseignant et au
président du syndicat dans les dix (10) jours qui suivent

le dépôt du grief.
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Si le syndicat n’est pas satisfait de la décision rendue
ou si le directeur général n’a pas donné sa réponse dans
le délai fixé, le syndicat peut porter le grief a
l’arbitrage dans les quinze (15) jours qui suivent
l’expiration du délai fixé au paragraphe 25,07 en donnant
avis écrit au directeur général. Dans cet avis, le
président du syndicat indique le non de son arbitre.

Le directeur général fait connaître au président du

syndicat le nom de son arbitre dans les cinq (5) jours

ouvrables’ qui suivent la réception de l’avis d’arbitrage.

Les griefs soumis 5 Tl’arbitrage sont décidés par un

tribunal d’arbitrage composé des deux (2) arbitres ci-

haut désignés et du président, Monsieur André Thibodeau.

Au cas od ce dernier refuserait ou serait incapable

d’agir, les parties s’entendent pour désigner un autre

Président. Si les parties ne peuvent s’entendent dans

les trente (30) jours après qu’elles ont été avisées par

M.Thibodeau de son refus ou de son incapacité d’agir,

l’une d’elles peut denander au Ministre du Travail et de

1a Main- d’Qeuvre de nommer un autre président.

Toute décision du tribunal d’arbitrage doit être prise a

la majorité des voix. À défaut de majorité et 8 moins
que la convention collective n’établisse une règle
diFférente, la décision du président constitue la
sentence du tribunal d’arbitrage.

Le tribunal d’arbitrage doit rendre sa décision dans les

trente (30) jours qui suivent la date où la preuve est

terminée. lL’arbitrage peut cependant s’adresser aux

parties pour faire prolonger ce délai. Toutefois, la

décision n’est pas nulle du fait qu’elle serait rendue

après l’expiration du délai prévu.

La décision du tribunal lie les parties et doit être

exécutée dans le plus bref délai possible ou avant

l’expiration du délai prévu 5 ladite décision. La

sentence du tribunal d’arbitrage est unan ime ou

majoritaire; elle est motivée et signée par les membres

qui y concourent. Tout membre dissident peut faire un

rapport minoritaire.

Le tribunal décide des griefs conformément aux

dispositions de la présente convention; il ne peut ni la

modifier ni y rajouter ou en soustraire quoi que ce soit.

Le tribunal doit sans délai communiquer sa décision à

chacune des parties en leur faisant parvenir une copie

signée.

Chaque partie paie ses propres frais d’arbitrage,

notamment le salaire et les dépenses de ses représentants

et tésnoins.

ELEPETES
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© 25,16 Les frais et honoraires du président sont assumés a parts
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25,47 Si la décision du tribunal maintient un enseignant dans
ses fonctions, celui-ci reprend tous ses droits, ses
années d’expérience, ses bénéfices sociaux et autres
Avantages comme s’il n’avait pas subi de mesure
disciplinaire à moins que le tribunal n’en décide
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ARTICLE 26

DUREE DL LA CONVENTION

La présente convention collective sera en vigueur à
compter de son dépôt légal jusqu’au 31 août 1985,
Cependant à la demande de l’une ou l’autre partie, les
clauses a incidence monétaire devraient être négociées
chaque année.

La présente convention collective n’a aucun effet
rétroactif, sauf dispositions contraires explicites.

L’employeur doit, au plus tard trente (30) jours après la
signature de la présente convention, avoir complété le
paiement à l’enseignant des sommes dues à titre de
rétroactivité.

L’une ou l’autre des parties devra donner avis à l’autre
de son intention de dénoncer ou d’amender la convention
au plus tard le premier (ier) Février précédant
l’expiration. Les négociations devront alors commencer
au cours du mois suivant.

L'employeur et le Syndicat, d’un commun accord, peuvent a
n’imnporte quel moment amender, radier, ou autrement
corriger” en tout ou en partie la présente convention.

La présente convention demeure en vigueur tout le temps
des négociations en vue de son renouvellement et ce,
jusqu’à Tl’entrée en viqueur d’une nouvelle convention
collective subordonnénent aux dispositions du code du
travail.
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MINISTERC DU TRAVAIL ET DC LA MAIN-D’OEUVRE

PROVINCE DE QUEFEC DOSSIERS: M--10078-2--1
REGION DE MONTREAL AFFAIRE : MR-063-07-74

Le Bième jour du mois d’octobre 1974

PRESENT:

LE COMMISSAIRE-ENQUETEUR NORMAND CINQ-MARS

 

LE SYNDICAT DES PROFESSEURS
DU COLLEGE DES EUDISTES
3535, boul. Rosemont

Montréal, Qué,

Requérant

SYNDICAT PROFESSIONNEL
. DES ENSEIGNANTS (SPE)
1001, rue St-Denis

Montréal, Qué.

Intimd

— et [I

COLLEGE DES EUDISTES
353%, boul, Rosemont
Montréal, Qué.

Misen cause

DECISION

LE 29 juillet 1974, le requérant dépose une requête en

Accréditation pour représenter:

"Tous les professeurs laïques

salariés au sens du Code du Travail"

de: COLLEGE DES CUDISTES

Le syndicat intimé est accrédité depuis Le 12 avril 1765

pour représenter:"Les professeurs laïques, salariés au sens de la Loi”,
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L'enquête révèle que:

1.) la présente requête en accréditation

a été déposée dans les délais prévus à

l’article 21 d) du Code;

- 2.) le syndicat intimé ne s’oppose pas a la présente

requête en accréditation;

3.) le nis en cause n’a pas de représentation à Faire

concernant l’unité de négociation;

4.) le syndicat requérant possède le caractère représentatFR

~~ POUR CES MOTIFS:

J’ACCREDITE LE SYNDICAT DES PROFESSEURS DU COLLEGE DES
EUDISTES pour représenter:

"Tous les professeurs laïques salariés au sens

du Code du Travail”

de: COLLEGE DES EUDISTES

3535, boul. Rosemont

Montréal, Qué,

NORMAND CINQ-MARS
Commissaire-enquéteur.
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COPIE CONFORME

COMMISSAIRE--ENQUETEUR
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CONTRAT__ D’ENGAGEMENT

(Enseignant à temps plein)

ENTRE

Le Collège des Eudistes
Ayant son siège social à 3535 boulevard Rosemont, Montréal, HiX îK7
ci-après appelé "La Corporation".

ET

M °

 

résidant à :
 

ci-après appelé "L’enseignant".

La Corporation retient les services de l’Enseignant comme enseignant
à temps plein, à compter du ler septembre 19

L’Enseignant reconnaît avoir reçu antérieurement une copie conforme
de la convention collective entre la Corporation et le Syndicat des
Professeurs du Collège des Eudistes, 1902-85, et en avoir pris
connaissance.

Les parties déclarent soumettre les dispositions du présent contrat
d’engagement aux dispositions de ladite convention collective.

La Corporation retient les services du chargé d’enseignement pour la
ou les matières suivantes:

 

M. est engagé en remplacement

de M. parti aux études.

La charge professionnelle de l’enseignant lui sera désignée, confor-

mément aux dispositions de ladite convention collective,

Le traitement de l’enseignant est déterminé a q

(Salaire ajustable après classification par Le Ministère de l’Education, )

Et les parties ont signé à Montréal

le jour de 198 .

  

pour la Corporation Enseignant
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ANNEXE B

CHARGE PROFESSIONELLE CT TRAITEMENT

Il est convenu que M
 

sera chargé (e) d’enseigner la ou les matières suivantes:

 

en classe de
 

La charge professionelle de l’enseignant dont la signature Apparait
Ci-bas est décrite ici, confornément aux dispositions de ladite con-
vention collective.

TSRS 20GOT CSSTI

 

 

 

 

 

SCOLARITE: _années.

ANNEES D’EXPCRIENCE

Prestation d’enseignement à temps plein dans une institution d’en-
seignement reconnue officiellenent par le ministère de l’éducation
du Québec.

 
Lu Années.

Expérience industrielle pertinente__ LLanndes,

Total des anndes d’expérience reconnues__ ————rannées,

Le traitement initial sera de $
 

Les parties ont signé à
 

Le Jour de à 7
10120000000050 00.00.00 «00FEI CESSwan

 
 

Pour Ja Corporation Enseignant


